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159e séance 

ADAPTATION AU DROIT DE L’UNION EUROPÉENNE 
DANS LES DOMAINES DE LA SANTÉ, DU TRAVAIL, 

DES TRANSPORTS ET DE L’AGRICULTURE  

Projet de loi portant diverses dispositions  
d’adaptation au droit de l’union européenne  

dans les domaines de l’économie, de la santé,  
du travail, des transports et de l’agriculture  

Texte élaboré par la commission mixte paritaire – no 826  

TITRE IER  

DISPOSITIONS D’ADAPTATION AU DROIT  
DE L’UNION EUROPÉENNE EN MATIÈRE  

ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE 

CHAPITRE IER 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX ACTIVITÉS  
DE L’ASSURANCE ET DE L’ÉPARGNE RETRAITE 

Article 1er 

1 I. – Le code des assurances est ainsi modifié : 

2 1° Au 2° de l’article L. 111–6, le mot : « définis » est 
remplacé par les mots : « , dans des conditions définies » ; 

3 2° Le 1° de l’article L. 310–3–1 est ainsi modifié : 

4 a) À la fin du a, le montant : « 5 millions d’euros » est 
remplacé par les mots : « un seuil fixé par arrêté du 
ministre chargé de l’économie » ; 

5 b) À la fin du b, le montant : « 25 millions d’euros » 
est remplacé par les mots : « un seuil fixé par arrêté du 
ministre chargé de l’économie » ; 

6 c) Le deuxième alinéa du d est ainsi rédigé : 

7 « – dépassent un seuil d’encaissement de primes ou 
de cotisations brutes émises ou un montant de provisions 
techniques, au sens du titre IV du présent livre, brutes de 
cessions en réassurance ou à des véhicules de titrisation, 
fixés par arrêté du ministre chargé de l’économie ; ». 

8 II. – Le 1° de l’article L. 211–10 du code de la 
mutualité est ainsi modifié : 

9 1° À la fin du a, le montant : « 5 millions d’euros » est 
remplacé par les mots : « un seuil fixé par arrêté du 
ministre chargé des affaires sociales » ; 

10 2° À la fin du b, le montant : « 25 millions d’euros » 
est remplacé par les mots : « un seuil fixé par arrêté du 
ministre chargé des affaires sociales » ; 

11 3° Le deuxième alinéa du d est ainsi rédigé : 

12 « i) Dépassent un seuil d’encaissement de primes ou 
de cotisations brutes émises ou un montant de provisions 
techniques, au sens du titre IV du livre III du code des 
assurances, brutes de cessions en réassurance ou à des 
véhicules de titrisation, fixés par arrêté du ministre 
chargé des affaires sociales ; ». 

13 III. – Le 1° de l’article L. 931–6 du code de la sécurité 
sociale est ainsi modifié : 

14 1° À la fin du a, le montant : « 5 millions d’euros » est 
remplacé par les mots : « un seuil fixé par arrêté du 
ministre chargé des affaires sociales » ; 

15 2° À la fin du b, le montant : « 25 millions d’euros » 
est remplacé par les mots : « un seuil fixé par arrêté du 
ministre chargé des affaires sociales » ; 

16 3° Le deuxième alinéa du d est ainsi rédigé : 

17 « i) Dépassent un seuil d’encaissement de primes ou 
de cotisations brutes émises ou un montant de provisions 
techniques, au sens du titre IV du livre III du code des 
assurances, brutes de cessions en réassurance ou à des 
véhicules de titrisation, fixés par arrêté du ministre 
chargé des affaires sociales ; ». 

Article 2 

1 Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 

2 1° Le 1° du II de l’article L. 612–1 est complété par 
une phrase ainsi rédigée : « Pour l’application du règle-
ment (UE) 2019/1238 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 juin 2019 relatif à un produit paneuro-
péen d’épargne–retraite individuelle (PEPP), elle 
examine, dans les conditions fixées aux paragraphes 2 à 
5 de l’article 6 du même règlement, les demandes d’enre-
gistrement des produits paneuropéens d’épargne–retraite 
individuelle qui lui sont adressées par les personnes 
mentionnées aux b et c du paragraphe 1 du même 
article 6 ; » 
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3 2° L’article L. 621–7 est complété par un XV ainsi 
rédigé : 

4 « XV. – Les règles applicables à la fourniture de 
produits paneuropéens d’épargne–retraite individuelle 
par les personnes mentionnées à l’article L. 621–20–10 
pour lesquelles le règlement (UE) 2019/1238 du Parle-
ment européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à un 
produit paneuropéen d’épargne–retraite indivi-
duelle (PEPP) renvoie à la compétence des États 
membres. » ; 

5 3° Après le 21° du II de l’article L. 621–9, il est inséré 
un 22° ainsi rédigé : 

6 « 22° Les fournisseurs de produits paneuropéens 
d’épargne–retraite individuelle mentionnés à 
l’article L. 621–20–10. » ; 

7 4° L’article L. 621–15 est ainsi modifié : 

8 a) Aux a et b du II, la référence : « 21° » est remplacée 
par la référence : « 22° » ; 

9 b) Le III est ainsi modifié : 

10 – au a, les mots : « et 21° » sont remplacés par les 
mots : « , 21° et 22° » ; 

11 – à la première phrase du b, les deux occurrences de la 
référence : « 21° » sont remplacées par la référence : 
« 22° » ; 

12 c) Après le 6° du III bis, il est inséré un 7° ainsi rédigé : 

13 « 7° Fixées par le règlement (UE) 2019/1238 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 
relatif à un produit paneuropéen d’épargne–retraite 
individuelle (PEPP). » ; 

14 5° La sous–section 7 de la section 4 du chapitre 
unique du titre II du livre VI est complétée par un 
article L. 621–20–10 ainsi rédigé : 

15 « Art. L. 621–20–10. – L’Autorité des marchés finan-
ciers est l’autorité compétente, au sens du paragraphe 18 
de l’article 2 et du paragraphe 6 de l’article 6 du règle-
ment (UE) 2019/1238 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 juin 2019 relatif à un produit paneuro-
péen d’épargne–retraite individuelle (PEPP), à l’égard 
des fournisseurs de ces produits mentionnés au a du 
paragraphe 1 du même article 6, sous réserve que ces 
fournisseurs soient agréés pour fournir des services 
d’investissement mentionnés à l’article L. 321–1 du 
présent code, ainsi qu’à l’égard de ceux mentionnés 
aux d, e et f du paragraphe 1 de l’article 6 du règle-
ment (UE) 2019/1238 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 juin 2019 précité. » 

Article 2 bis 

1 I. – Le titre II du livre II du code monétaire et 
financier est ainsi modifié : 

2 1° La sous–section 1 de la section 3 du chapitre IV est 
complétée par un article L. 224–30–1 ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 224–30–1. – Un plan d’épargne retraite 
individuel peut être enregistré puis distribué sous la 
dénomination de produit paneuropéen d’épargne– 
retraite individuelle s’il répond aux conditions prévues 
par le règlement (UE) 2019/1238 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à un 
produit paneuropéen d’épargne–retraite indivi-
duelle (PEPP) et par le règlement délégué (UE) 
2021/473 de la Commission du 18 décembre 2020 
complétant le règlement (UE) 2019/1238 du Parlement 
européen et du Conseil par des normes techniques de 
réglementation précisant, pour le produit paneuropéen 
d’épargne–retraite individuelle, les exigences régissant les 
documents d’information, les coûts et frais inclus dans le 
plafond des coûts et les techniques d’atténuation des 
risques et si le sous–compte français de ce produit 
remplit les conditions fixées au chapitre V du présent 
titre. » ; 

4 2° Il est ajouté un chapitre V ainsi rédigé : 

5 « CHAPITRE V 

6 « SOUS–COMPTE FRANÇAIS  
DU PRODUIT PANEUROPÉEN  

D’ÉPARGNE–RETRAITE INDIVIDUELLE 

7 « Art. L. 225–1. – Sous réserve des dispositions 
contraires du présent chapitre, le sous–compte français, 
au sens de l’article 2 du règlement (UE) 2019/1238 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif 
à un produit paneuropéen d’épargne–retraite indivi-
duelle (PEPP), du produit paneuropéen d’épargne– 
retraite individuelle mentionné dans le même règlement 
est régi par les dispositions applicables au plan d’épargne 
retraite individuel mentionné à l’article L. 224–28, à 
l’exception des articles L. 224–3, L. 224–6, L. 224–7 et 
L. 224–8, du second alinéa de l’article L. 224–28 et des 
articles L. 224–29, L. 224–30, L. 224–31, L. 224–32, 
L. 224–34 et L. 224–40. 

8 « Lorsque le sous–compte donne lieu à l’adhésion à 
un contrat d’assurance de groupe, ce contrat prévoit les 
modalités de financement de l’association souscriptrice. 
Celle–ci peut percevoir uniquement une cotisation 
initiale d’adhésion et, le cas échéant, des cotisations 
régulières des adhérents, qui peuvent prendre la forme 
de frais prélevés sur le sous–compte. 

9 « Lorsque le sous–compte est ouvert sous la forme 
d’un compte–titres, il peut donner lieu à l’ouverture d’un 
compte en espèces associé au compte–titres. 

10 « Art. L. 225–2. – Les versements dans un sous– 
compte français du produit paneuropéen d’épargne– 
retraite individuelle ayant donné lieu à l’ouverture d’un 
compte–titres sont affectés à l’acquisition de titres finan-
ciers offrant une protection suffisante de l’épargne 
investie et figurant sur une liste fixée par voie réglemen-
taire, en prenant en considération les modalités de 
gestion financière du plan. 

11 « Les versements dans un sous–compte français du 
produit paneuropéen d’épargne–retraite individuelle 
ayant donné lieu à l’adhésion à un contrat d’assurance 
de groupe dont l’exécution est liée à la cessation d’activité 
professionnelle sont affectés à l’acquisition de droits 
exprimés en euros, de droits exprimés en parts de provi-
sion de diversification, de droits exprimés en unités de 
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rente ou de droits exprimés en unités de compte consti-
tuées des titres financiers mentionnés au premier alinéa 
du présent article, sous réserve de l’article L. 131–1 du 
code des assurances. 

12 « Art. L. 225–3. – Le sous–compte français du 
produit paneuropéen d’épargne–retraite individuelle 
doit pouvoir recevoir les versements mentionnés au 1° 
de l’article L. 224–2. Les versements sont effectués en 
numéraire. Le deuxième alinéa de l’article L. 224–20 
est applicable à ces versements. 

13 « Le sous–compte français du produit paneuropéen 
d’épargne–retraite individuelle doit pouvoir recevoir 
également les droits individuels en cours de constitution 
correspondant à des versements mentionnés aux 1° à 3° 
de l’article L. 224–2 par transfert en provenance d’un 
plan d’épargne retraite mentionné à l’article L. 224–1 
ou d’un autre sous–compte français. 

14 « Pour le titulaire, les sommes ainsi transférées ne sont 
soumises, au titre de ce transfert, ni à l’impôt sur le 
revenu ni aux cotisations et contributions sociales. Les 
frais perçus à l’occasion d’un tel transfert ne peuvent 
excéder 1 % des droits acquis. Ils sont nuls à l’issue 
d’une période de cinq ans à compter du premier verse-
ment dans le plan ou lorsque le transfert intervient à 
compter de l’échéance mentionnée au même 
article L. 224–1. 

15 « Art. L. 225–4. – Outre les cas mentionnés au I de 
l’article L. 224–4, les droits constitués dans le cadre du 
sous–compte français d’un produit paneuropéen 
d’épargne–retraite individuelle peuvent être, à la 
demande du titulaire, remboursés avant l’échéance 
mentionnée à l’article L. 224–1 si l’intégralité des 
sommes reçues au titre de ce remboursement est versée 
immédiatement sur un plan d’épargne retraite 
mentionné au même article L. 224–1. Pour le titulaire, 
les sommes ainsi reçues puis versées sur un plan 
d’épargne retraite mentionné audit article L. 224–1 ne 
sont soumises, au titre de cette opération, ni à l’impôt sur 
le revenu, ni aux cotisations et contributions sociales. 

16 « Le fournisseur du produit paneuropéen d’épargne– 
retraite individuelle ayant ouvert le sous–compte 
communique au gestionnaire du plan d’épargne retraite 
le montant des droits en cours de constitution et le 
montant des sommes versées, en distinguant les verse-
ments mentionnés aux 1°, 2° et 3° de l’article L. 224–2. 

17 « Art. L. 225–5. – Les modalités d’application du 
présent chapitre sont précisées par décret en Conseil 
d’État. » 

18 II. – Le code des assurances est ainsi modifié : 

19 1° Le dernier alinéa de l’article L. 132–22 est 
complété par les mots : « ou d’un sous–compte français 
du produit paneuropéen d’épargne–retraite individuelle 
mentionné à l’article L. 225–1 du même code » ; 

20 2° Après le neuvième alinéa de l’article L. 132–23, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

21 « Lorsque le contrat d’assurance de groupe en cas de 
vie est ouvert sous la forme d’un sous–compte français du 
produit paneuropéen d’épargne–retraite individuelle 

mentionné à l’article L. 225–1 du même code, le 
présent article s’applique sous réserve du chapitre V du 
titre II du livre II du code monétaire et financier. » ; 

22 3° À l’article L. 142–1, après le mot : « financier », 
sont insérés les mots : « et aux sous–comptes français du 
produit paneuropéen d’épargne–retraite individuelle 
mentionnés à l’article L. 225–1 du même code » ; 

23 4° À la première phrase de l’article L. 142–2, après le 
mot : « retraite », sont insérés les mots : « et des sous– 
comptes français du produit paneuropéen d’épargne– 
retraite individuelle » ; 

24 5° L’article L. 142–3 est ainsi modifié : 

25 aa) Au début du premier alinéa, la mention : « I. – » 
est supprimée ; 

26 a) Au même premier alinéa, le mot : « peut » est 
remplacé par les mots : « et le sous–compte français du 
produit paneuropéen d’épargne–retraite individuelle 
peuvent » ; 

27 b) Le 5° est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Cette garantie ne peut être proposée dans un sous– 
compte français du produit paneuropéen d’épargne– 
retraite individuelle ; » 

28 c) Le 6° est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Cette garantie ne peut être proposée dans un sous– 
compte français du produit paneuropéen d’épargne– 
retraite individuelle. » ; 

29 6° À la première phrase de l’article L. 142–8, après le 
mot : « retraite », sont insérés les mots : « et des sous– 
comptes français du produit paneuropéen d’épargne– 
retraite individuelle ». 

30 III. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

31 1° Le 4 bis du III de l’article 150–0 A est complété par 
les mots : « ou dans un sous–compte français du produit 
paneuropéen d’épargne–retraite individuelle mentionné à 
l’article L. 225–1 du même code » ; 

32 2° L’article 154 bis est ainsi modifié : 

33 a) Au dernier alinéa du I, après la troisième occur-
rence du mot : « code », sont insérés les mots : « ou dans 
un sous–compte français du produit paneuropéen 
d’épargne–retraite individuelle mentionné à 
l’article L. 225–1 dudit code » ; 

34 b) Au premier alinéa du 1°, au 2° et au premier alinéa 
du 3° du II, après le mot : « financier », sont insérés les 
mots : « ou d’un sous–compte français du produit paneu-
ropéen d’épargne–retraite individuelle mentionné à 
l’article L. 225–1 du même code » ; 

35 3° Au deuxième alinéa du I de l’article 154 bis–0 A, 
après la troisième occurrence du mot : « code », sont 
insérés les mots : « ou dans un sous–compte français 
du produit paneuropéen d’épargne–retraite individuelle 
mentionné à l’article L. 225–1 dudit code » ; 

36 3° bis À la première phrase du I de l’article 154  
quinquies, la référence : « 3° » est remplacée par la 

référence : « 4° » ; 
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37 4° Le dernier alinéa du II de l’article 163 bis est 
complété par les mots : « ou d’un sous–compte français 
du produit paneuropéen d’épargne–retraite individuelle 
mentionné à l’article L. 225–1 du même code » ; 

38 5° Le II bis de l’article 163 bis B est ainsi modifié : 

39 a) Après le mot : « financier », sont insérés les mots : 
« ou dans un sous–compte français du produit paneuro-
péen d’épargne–retraite individuelle mentionné à 
l’article L. 225–1 du même code » ; 

40 b) Après les mots : « ce plan », sont insérés les mots : 
« ou ce sous–compte » ; 

41 6° Au d du 1 du I de l’article 163 quatervicies, après les 
mots : « même code », sont insérés les mots : « ou aux 
sous–comptes français du produit paneuropéen 
d’épargne–retraite individuelle mentionné à 
l’article L. 225–1 dudit code » ; 

42 7° L’article 163 quinvicies est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

43 « Les a bis, a ter et b bis du 18° et le 18° bis de 
l’article 81, le deuxième alinéa du 2° de l’article 83 et 
l’article 163 bis AA ne s’appliquent pas aux versements 
effectués dans un sous–compte français du produit 
paneuropéen d’épargne–retraite individuelle mentionné 
à l’article L. 225–1 du code monétaire et financier. Le d 
du 1 du I de l’article 163 quatervicies du présent code 
n’est pas non plus applicable à la part correspondant à 
des versements au titre des garanties complémentaires 
prévues au 4° de l’article L. 142–3 du code des 
assurances. » ; 

44 8° Au premier alinéa du VI quater de l’article 199  
terdecies–0 A, après le mot : « financier », sont insérés les 

mots : « , dans un sous–compte français du produit 
paneuropéen d’épargne–retraite individuelle mentionné 
à l’article L. 225–1 du même code » ; 

45 9° Au III de l’article 199 terdecies–0 AB, après le mot : 
« financier », sont insérés les mots : « , dans un sous– 
compte français du produit paneuropéen d’épargne– 
retraite individuelle mentionné à l’article L. 225–1 du 
même code » ; 

46 10° Au second alinéa du I de l’article 757 B, après le 
mot : « financier », sont insérés les mots : « ou d’un sous– 
compte français du produit paneuropéen d’épargne– 
retraite individuelle mentionné à l’article L. 225–1 du 
même code » ; 

47 11° Le I de l’article 990 İ est ainsi modifié : 

48 a) Au premier alinéa, après le mot : « financier, », sont 
insérés les mots : « des contrats relevant de 
l’article L. 225–1 du même code » ; 

49 b) Au deuxième alinéa, les mots : « ou d’un plan 
d’épargne retraite prévu à l’article L. 224–28 du code 
monétaire et financier » sont remplacés par les mots : 
« , d’un plan d’épargne retraite prévu à l’article L. 224– 
28 du code monétaire et financier ou d’un sous–compte 
français du produit paneuropéen d’épargne–retraite 
individuelle mentionné à l’article L. 225–1 du même 
code ». 

50 IV. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

51 1° Au 1° de l’article L. 131–2 et au 11° du II de 
l’article L. 136–1–2, après le mot : « financier », sont 
insérés les mots : « ou d’un sous–compte français du 
produit paneuropéen d’épargne–retraite individuelle 
mentionné à l’article L. 225–1 du même code » et les 
mots : « du même » sont remplacés par le mot : « dudit » ; 

52 2° L’article L. 136–7 est ainsi modifié : 

53 a) Au début du dernier alinéa du I, les mots : « 3° Les 
rentes versées au titre de la liquidation des droits consti-
tués dans un plan d’épargne retraite » sont remplacés par 
les mots : « 4° Les rentes versées au titre de la liquidation 
des droits constitués dans un plan d’épargne retraite ou 
dans un sous–compte français du produit paneuropéen 
d’épargne–retraite individuelle » ; 

54 b) Au 7° bis du II, après le mot : « financier », sont 
insérés les mots : « ou d’un sous–compte français du 
produit paneuropéen d’épargne–retraite individuelle 
mentionné à l’article L. 225–1 du même code ». 

55 V. – L’article L. 223–22 du code de la mutualité est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

56 « Lorsque le contrat collectif est ouvert sous la forme 
d’un sous–compte français du produit paneuropéen 
d’épargne–retraite individuelle mentionné à 
l’article L. 225–1 du code monétaire et financier, le 
présent article s’applique sous réserve des dispositions 
du chapitre V du titre II du livre II du code monétaire 
et financier. » 

Article 3 

1 I. – L’article L. 114–46–3 du code de la mutualité est 
ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 114–46–3. – Les personnes morales de droit 
privé mentionnées au premier alinéa de l’article L. 110–1 
qui réalisent des opérations relevant du b du 1° du I de 
l’article L. 111–1 ou qui réassurent, en application du II 
de l’article L. 111–1–1, des engagements mentionnés 
au b du 1° du I de l’article L. 111–1 sont soumises à 
l’article L. 533–22–1 du code monétaire et financier. » 

3 II. – L’article L. 931–3–8 du code de la sécurité 
sociale est ainsi rédigé : 

4 « Art. L. 931–3–8. – Les institutions de prévoyance et 
leurs unions qui réalisent des opérations relevant du a de 
l’article L. 931–1 ou qui réassurent, en application du II 
de l’article L. 931–1–1, des engagements mentionnés 
au a de l’article L. 931–1 sont soumises à l’article L. 533– 
22–1 du code monétaire et financier. » 

5 III. – Le VII de l’article L. 114–21 du code de la 
mutualité est abrogé. 

Article 4 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est habilité à prendre par 
voie d’ordonnance, dans un délai de neuf mois à compter 
de la promulgation de la présente loi, les mesures relevant 
du domaine de la loi permettant : 
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2 1° De transposer la directive (UE) 2021/2118 du 
Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2021 
modifiant la directive 2009/103/CE concernant l’assu-
rance de la responsabilité civile résultant de la circulation 
de véhicules automoteurs et le contrôle de l’obligation 
d’assurer cette responsabilité et de prendre les mesures de 
coordination et d’adaptation de la législation liées à cette 
transposition ; 

3 2° D’étendre à la Nouvelle–Calédonie, à la Polynésie 
française et aux îles Wallis et Futuna, avec les adaptations 
nécessaires, les dispositions prises sur le fondement du 1° 
du présent I pour celles qui relèvent de la compétence de 
l’État et de prévoir, le cas échéant, les adaptations néces-
saires de ces mêmes dispositions en ce qui concerne 
Saint–Barthélemy, Saint–Martin et Saint–Pierre–et– 
Miquelon. 

4 II. – Un projet de loi de ratification est déposé 
devant le Parlement dans un délai de trois mois à 
compter de la publication de l’ordonnance mentionnée 
au I. 

Article 4 bis 

1 I. – L’article L. 421–2 du code des assurances est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Le directeur général du fonds de garantie est 
entendu par les commissions de l’Assemblée nationale 
et du Sénat chargées des finances avant sa désignation. » 

3 II. – (Supprimé) 

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE DROIT 

DES SOCIÉTÉS 

Article 5 

1 Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 

2 1° A Le III de l’article L. 112–6 est complété par un d 
ainsi rédigé : 

3 « d) Aux paiements réalisés en monnaie électronique 
dans le cadre du règlement des paiements au titre du 
règlement (UE) 2022/858 du Parlement européen et du 
Conseil du 30 mai 2022 sur un régime pilote pour les 
infrastructures de marché reposant sur la technologie des 
registres distribués, et modifiant les règlements (UE) no  

600/2014 et (UE) no 909/2014 et la directive 
2014/65/UE. » 

4 1° Au premier alinéa de l’article L. 211–3, les mots : 
« le cas prévu au second alinéa de » sont remplacés par les 
mots : « les cas prévus à » ; 

5 2° L’article L. 211–7 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

6 « Les titres financiers admis aux opérations d’une 
“infrastructure de marché DLT” au sens du paragraphe 5 
de l’article 2 du règlement (UE) 2022/858 du Parlement 
européen et du Conseil du 30 mai 2022 sur un régime 
pilote pour les infrastructures de marché reposant sur la 
technologie des registres distribués, et modifiant les règle-

ments (UE) no 600/2014 et (UE) no 909/2014 et la direc-
tive 2014/65/UE sont inscrits dans un dispositif 
d’enregistrement électronique partagé dans les conditions 
prévues au deuxième alinéa du présent article ou dans un 
dispositif d’enregistrement électronique partagé dans les 
conditions fixées par le règlement (UE) 2022/858 du 
Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2022 
précité. » ; 

7 2° bis L’article L. 421–10 est ainsi modifié : 

8 a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la 
mention : « I. – » ; 

9 b) Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

10 « II. – Les autorisations demandées par des personnes 
morales mentionnées au I relatives à la reconnaissance 
d’un marché réglementé et demandant simultanément 
une autorisation spécifique pour exploiter un “système 
multilatéral de négociation DLT” ou un “système de 
négociation et de règlement DLT”, au titre respective-
ment des articles 8 et 10 du règlement (UE) no 2022/858 
du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2022 
sur un régime pilote pour les infrastructures de marché 
reposant sur la technologie des registres distribués, et 
modifiant les règlements (UE) no 600/2014 et (UE) no  

909/2014 et la directive 2014/65/UE, sont délivrées dans 
les conditions fixées au I du présent article. 

11 « Les autorisations spécifiques demandées dans le 
cadre fixé au présent II ainsi que celles demandées par 
les entreprises de marché déjà reconnues et les exemp-
tions qui leur sont liées, au titre du règlement (UE) no  

2022/858 du Parlement européen et du Conseil du 
30 mai 2022 précité, sont accordées par l’Autorité des 
marchés financiers, après consultation de l’Autorité de 
contrôle prudentiel et de résolution et, lorsque la 
demande concerne l’exploitation d’un “système de 
négociation et de règlement DLT”, de la Banque de 
France. 

12 « L’Autorité des marchés financiers est chargée de la 
surveillance de l’application des exemptions qui sont liées 
aux autorisations spécifiques accordées au titre du règle-
ment (UE) no 2022/858 du Parlement européen et du 
Conseil du 30 mai 2022 précité et de la surveillance de 
l’application du même règlement par les entreprises de 
marché ayant obtenu une autorisation spécifique. 
Lorsqu’elle prend des mesures prudentielles au titre des 
articles 8, 10 ou 11 ou des autres articles du même 
règlement, elle consulte l’Autorité de contrôle prudentiel 
et de résolution. Concernant l’exploitation d’un “système 
de négociation et de règlement DLT”, lorsqu’elle prend 
des mesures au titre des articles 10 ou 11 ou des autres 
articles dudit règlement, elle consulte aussi la Banque de 
France. L’Autorité des marchés financiers coopère avec 
les autorités compétentes des différents États membres et 
avec l’Autorité européenne des marchés financiers dans 
les conditions fixées par le même règlement. 

13 « Un décret précise les modalités d’application du 
présent II. » ; 

14 2° ter L’article L. 441–1 est complété par un IV ainsi 
rédigé : 
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15 « IV. – Les personnes morales qui demandent à être 
agréées comme dépositaires centraux mentionnés au 1° 
du I et qui demandent simultanément une autorisation 
spécifique pour exploiter un “système de règlement 
DLT” ou un “système de négociation et de règlement 
DLT”, au titre respectivement des articles 9 et 10 du 
règlement (UE) no 2022/858 du Parlement européen et 
du Conseil du 30 mai 2022 sur un régime pilote pour les 
infrastructures de marché reposant sur la technologie des 
registres distribués, et modifiant les règlements (UE) no  

600/2014 et (UE) no 909/2014 et la directive 
2014/65/UE, sont agréées dans les conditions fixées 
au II du présent article. 

16 « Les autorisations spécifiques demandées dans le 
cadre fixé au présent IV ainsi que celles demandées par 
des dépositaires centraux mentionnés au I et les exemp-
tions qui leur sont liées au titre des articles 5 et 6 du 
règlement (UE) no 2022/858 du Parlement européen et 
du Conseil du 30 mai 2022 précité sont accordées par 
l’Autorité des marchés financiers, après consultation de la 
Banque de France. 

17 « L’Autorité des marchés financiers est chargée de la 
surveillance de l’application des exemptions accordées au 
titre du même règlement ainsi que de la surveillance de 
l’application dudit règlement par les dépositaires 
centraux ayant obtenu une autorisation spécifique. Elle 
consulte la Banque de France avant de prendre toute 
mesure au titre des articles 9, 10 ou 11 ou des autres 
articles du même règlement. L’Autorité des marchés 
financiers coopère avec les autorités compétentes des 
différents États membres et avec l’Autorité européenne 
des marchés financiers dans les conditions fixées par le 
même règlement. 

18 « Un décret précise les modalités d’application du 
présent IV. » ; 

19 2° quater L’article L. 532–1 est ainsi modifié : 

20 a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la 
mention : « I. – » ; 

21 b) À la première phrase du dernier alinéa, après le 
mot : « du », sont insérés les mots : « I du » ; 

22 c) Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

23 « II. – Les prestataires de services d’investissement, 
autres que les sociétés de gestion de portefeuille, qui 
demandent à être agréés pour fournir des services d’inves-
tissement conformément au I du présent article et qui 
demandent simultanément une autorisation spécifique 
pour exploiter un “système multilatéral de négociation 
DLT” ou un “système de négociation et de règlement 
DLT”, au titre respectivement des articles 8 et 10 du 
règlement (UE) no 2022/858 du Parlement européen et 
du Conseil du 30 mai 2022 sur un régime pilote pour les 
infrastructures de marché reposant sur la technologie des 
registres distribués, et modifiant les règlements (UE) no  

600/2014 et (UE) no 909/2014 et la directive 

2014/65/UE, sont agréés par l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution dans les conditions fixées 
au I du présent article. 

24 « Les autorisations spécifiques demandées par les 
prestataires de services d’investissement, autres que les 
sociétés de gestion de portefeuille, agréés ou demandant 
à être agréés dans les conditions mentionnées au présent II 
pour fournir des services d’investissement en application 
du I pour exploiter un “système multilatéral de négocia-
tion DLT” ou un “système de négociation et de règle-
ment DLT”, au titre du règlement (UE) no 2022/858 du 
Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2022 
précité, ainsi que les exemptions qui leur sont liées 
sont accordées par l’Autorité de contrôle prudentiel et 
de résolution sur avis conforme de l’Autorité des marchés 
financiers. 

25 « L’avis de l’Autorité des marchés financiers est rendu 
après consultation de l’Autorité de contrôle prudentiel et 
de résolution, le cas échéant dans le cadre de l’approba-
tion du programme d’activité par l’Autorité des marchés 
financiers dans les conditions fixées à l’article L. 532–4 
du présent code et, lorsque la demande concerne l’exploi-
tation d’un “système de négociation et de règlement 
DLT”, de la Banque de France. 

26 « L’Autorité des marchés financiers est chargée de la 
surveillance de l’application des exemptions au titre du 
règlement (UE) no 2022/858 du Parlement européen et 
du Conseil du 30 mai 2022 précité et de la surveillance 
de l’application du même règlement par les prestataires 
de services d’investissement, autres que les sociétés de 
gestion de portefeuille, ayant obtenu une autorisation 
spécifique. Lorsqu’elle prend des mesures prudentielles 
au titre des articles 8, 10 ou 11 ou des autres articles du 
même règlement, elle consulte l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution. Concernant l’exploitation 
d’un “système de négociation et de règlement DLT”, 
lorsqu’elle prend des mesures au titre des articles 10 ou 
11 ou des autres articles dudit règlement, elle consulte 
aussi la Banque de France. L’Autorité des marchés finan-
ciers coopère avec les autorités compétentes des différents 
États membres et avec l’Autorité européenne des marchés 
financiers dans les conditions fixées par ledit règlement. 

27 « Un décret précise les modalités d’application du 
présent II. » ; 

28 2° quinquies À la fin du dernier alinéa du I de 
l’article L. 311–2, aux articles L. 511–50 et L. 516–1 et 
au d du 1°, à la fin du c du 3° et au c du 4° de 
l’article L. 517–2, les mots : « à l’article L. 532–1 » sont 
remplacés par les mots : « au I de l’article L. 532–1 » ; 

29 3° Les articles L. 742–1, L. 743–1 et L. 744–1 sont 
ainsi modifiés : 

30 a) Le tableau du second alinéa du I est ainsi modifié : 

31 – la quatrième ligne est remplacée par deux lignes 
ainsi rédigées : 

32 «   

L. 211-3 
la loi no du portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union 

européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, des 
transports et de l’agriculture 
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L. 211-4 l’ordonnance no 2017-1674 du 8 décembre 2017 

» ; 

33 – la septième ligne est ainsi rédigée : 

34 «   

L. 211-7 
la loi no du portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union 

européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, des 
transports et de l’agriculture 

» ; 

35 b) Après le 3° du II, il est inséré un 3° bis ainsi rédigé : 

36 « 3° bis Au dernier alinéa de l’article L. 211–7, les 
mots : “au sens du paragraphe 5 de l’article 2 du règle-
ment (UE) 2022/858 du Parlement européen et du 
Conseil du 30 mai 2022 sur un régime pilote pour les 
infrastructures de marché reposant sur la technologie des 

registres distribués, et modifiant les règlements (UE) no  

600/2014 et (UE) no 909/2014 et la directive 
2014/65/UE” sont supprimés ; » 

37 3° bis La deuxième ligne du tableau du second alinéa 
des articles L. 752–1, L. 753–1 et L. 754–1 est remplacée 
par deux lignes ainsi rédigées : 

38 «   

L. 311-1 l’ordonnance no 2013-544 du 27 juin 2013 

L. 311-2 
la loi no du portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union 

européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, des 
transports et de l’agriculture 

» ; 

39 4° Les articles L. 762–4, L. 763–4 et L. 764–4 sont 
ainsi modifiés : 

40 a) La septième ligne du tableau du second alinéa du I 
est ainsi rédigée : 

41 «   

L. 421-10 
la loi no du portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union 

européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, des 
transports et de l’agriculture 

» ; 

42 b) Après le 1° du II, il est inséré un 1° bis ainsi rédigé : 

43 « 1° bis Le II de l’article L. 421–10 est ainsi modifié : 

44 « a) Au premier alinéa, les mots : “, au titre respecti-
vement des articles 8 et 10 du règlement (UE) no  

2022/858 du Parlement européen et du Conseil du 
30 mai 2022 sur un régime pilote pour les infrastructures 
de marché reposant sur la technologie des registres distri-
bués, et modifiant les règlements (UE) no 600/2014 
et (UE) no 909/2014 et la directive 2014/65/UE,” sont 
supprimés ; 

45 « b) Au deuxième alinéa, les mots : “, au titre du 
règlement (UE) no 2022/858 du Parlement européen et 
du Conseil du 30 mai 2022 précité,” sont supprimés ; 

46 « c) Le troisième alinéa est ainsi modifié : 

47 « – à la première phrase, les mots : “au titre du 
règlement (UE) no 2022/858 du Parlement européen et 
du Conseil du 30 mai 2022 précité et de la surveillance 
de l’application du même règlement par les entreprises de 
marché ayant obtenu une autorisation spécifique” sont 
supprimés ; 

48 « – à la deuxième phrase, les mots : “au titre des 
articles 8, 10 ou 11 ou des autres articles du même 
règlement” sont supprimés ; 

49 « – à la troisième phrase, les mots : “au titre des 
articles 10 ou 11 ou des autres articles dudit règlement” 
sont supprimés ; » 

50 5° Les articles L. 762–9, L. 763–9 et L. 764–9 sont 
ainsi modifiés : 

51 a) La seconde ligne du tableau du second alinéa du I 
est remplacée par deux lignes ainsi rédigées : 

52 «   

L. 441-1 
la loi no du portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union 

européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, des 
transports et de l’agriculture 

L. 441-2 la loi no 2021-1308 du 8 octobre 2021 

» ; 53 b) Le II est ainsi rédigé : 
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54 « II. – Pour l’application des articles mentionnés dans 
le tableau ci–dessus, à l’article L. 441–1 : 

55 « 1° Au II : 

56 « a) Les deux premiers alinéas sont complétés par les 
mots : “et de l’Institut d’émission d’outre–mer” ; 

57 « b) Le dernier alinéa est complété par les mots : “et 
l’Institut d’émission d’outre–mer” ; 

58 « 2° Au IV : 

59 « a) Au premier alinéa, les mots : “, au titre respecti-
vement des articles 9 et 10 du règlement (UE) no  

2022/858 du Parlement européen et du Conseil du 
30 mai 2022 sur un régime pilote pour les infrastructures 
de marché reposant sur la technologie des registres distri-

bués, et modifiant les règlements (UE) no 600/2014 
et (UE) no 909/2014 et la directive 2014/65/UE,” sont 
supprimés ; 

60 « b) Au deuxième alinéa, les mots : “au titre des 
articles 5 et 6 du règlement (UE) no 2022/858 du Parle-
ment européen et du Conseil du 30 mai 2022 précité” 
sont supprimés ; 

61 « c) À la deuxième phrase du troisième alinéa, les 
mots : “au titre des articles 9, 10 ou 11 ou des autres 
articles du même règlement” sont supprimés. » ; 

62 5° bis La dernière ligne du tableau du second alinéa 
du I des articles L. 773–5, L. 774–5 et L. 775–5 est 
remplacée par deux lignes ainsi rédigées : 

63 «   

L. 511-50 
la loi no du portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union 

européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, des 
transports et de l’agriculture 

L. 511-50-1 l’ordonnance no 2014-158 du 20 février 2014 

» ; 

64 5° ter La seconde ligne du tableau du second alinéa 
des articles L. 773–11, L. 774–11 et L. 775–10 est 
remplacée par deux lignes ainsi rédigées : 

65 «   

L. 516-1 
la loi no du portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union 

européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, des 
transports et de l’agriculture 

L. 516-2 l’ordonnance no 2021-796 du 23 juin 2021 

» ; 

66 5° quater À la seconde phrase du deuxième alinéa 
du II des articles L. 773–16 et L. 774–16, après la 
seconde occurrence du mot : « application », sont 
insérés les mots : « du I » ; 

67 6° Les articles L. 773–29, L. 774–29 et L. 775–23 
sont ainsi modifiés : 

68 a) La deuxième ligne du tableau du second alinéa du I 
est ainsi rédigée : 

69 «   

L. 532-1 
la loi no du portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union 

européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, des 
transports et de l’agriculture 

» ; 

70 b) Le 1° du II est ainsi rédigé : 

71 « 1° À l’article L. 532–1 : 

72 « a) À la seconde phrase du dernier alinéa du I, les 
mots : “soit ont été agréés dans un autre État membre de 
l’Union européenne ou partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen, soit ne relèvent pas du droit de 
l’un de ces États” sont remplacés par les mots : “ont été 
agréés dans un État autre que la France” ; 

73 « b) Au premier alinéa du II, les mots : “, au titre 
respectivement des articles 8 et 10 du règlement (UE) no  

2022/858 du Parlement européen et du Conseil du 
30 mai 2022 sur un régime pilote pour les infrastructures 
de marché reposant sur la technologie des registres distri-

bués, et modifiant les règlements (UE) no 600/2014 
et (UE) no 909/2014 et la directive 2014/65/UE,” sont 
supprimés ; 

74 « c) Au deuxième alinéa du même II, les mots : “, au 
titre du règlement (UE) no 2022/858 du Parlement 
européen et du Conseil du 30 mai 2022 précité,” sont 
supprimés ; 

75 « d) À l’avant–dernier alinéa dudit II : 

76 « – après le mot : “exemptions”, la fin de la première 
phrase est supprimée ; 

77 « – à la deuxième phrase, les mots : “au titre des 
articles 8, 10 ou 11 ou des autres articles du même 
règlement” sont supprimés ; 

10 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 28 FÉVRIER 2023 



78 « – à la troisième phrase, les mots : “au titre des 
articles 10 ou 11 ou des autres articles dudit règlement” 
sont supprimés ; 

79 « – la dernière phrase est supprimée ; » 

Article 5 bis 

1 I. – Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 54–10–3 est ainsi modifié : 

3 a) Après le 4°, sont insérés treize alinéas ainsi rédigés : 

4 « 5° Les prestataires disposent en permanence : 

5 « a) D’un dispositif de sécurité et de contrôle interne 
adéquat ; 

6 « b) D’un système de gestion des conflits d’intérêts ; 

7 « c) D’un système informatique résilient et sécurisé ; 

8 « 6° Les prestataires fournissant le service mentionné 
au 1° de l’article L. 54–10–2 satisfont notamment aux 
obligations suivantes, dans les conditions et limites 
prévues par le règlement général de l’Autorité des 
marchés financiers : 

9 « a) Ils concluent avec leurs clients une convention 
définissant leurs missions et leurs responsabilités ; 

10 « b) Ils établissent une politique de conservation ; 

11 « c) Ils s’assurent de la mise en place des moyens 
nécessaires à la restitution dans les meilleurs délais des 
actifs numériques ou d’un accès aux actifs numériques 
détenus pour le compte de leurs clients ; 

12 « d) Ils ségrèguent les détentions pour le compte de 
leurs clients de leurs propres détentions ; 

13 « e) Ils s’abstiennent de faire usage des actifs numéri-
ques ou des clés cryptographiques conservés pour le 
compte de leurs clients, sauf consentement exprès et 
préalable des clients. 

14 « Les prestataires des services mentionnés aux 1° à 4° 
de l’article L. 54–10–2 établis en France ou fournissant 
ces services en France communiquent à leurs clients des 
informations claires, exactes et non trompeuses, notam-
ment les informations à caractère promotionnel, qui sont 
identifiées en tant que telles. Ils avertissent les clients des 
risques associés aux actifs numériques. 

15 « Ils rendent publiques leurs politiques tarifaires. Ils 
établissent et mettent en œuvre une politique de gestion 
des réclamations de leurs clients et assurent un traitement 
rapide de celles–ci. 

16 « L’Autorité des marchés financiers vérifie la sécurité 
des systèmes d’information des prestataires enregistrés 
conformément au présent article et peut solliciter, à 
cette fin, l’avis de l’autorité mentionnée à 
l’article L. 2321–1 du code de la défense. » ; 

17 b) Au sixième alinéa, après les mots : « de 
l’article L. 54–10–2 », sont insérés les mots : « du 
présent code » ; 

18 c) Le septième alinéa est complété par les mots : « sur 
le respect des conditions prévues aux 1° à 4° du présent 
article » ; 

19 d) Après le même septième alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

20 « Lorsque l’Autorité des marchés financiers considère 
que la poursuite par un prestataire fournissant l’un des 
services mentionnés aux 1° à 5° de l’article L. 54–10–2 de 
son activité représente une menace grave et imminente 
pour la stabilité du marché des actifs numériques, elle 
peut décider d’office de suspendre l’enregistrement de ce 
prestataire, sur avis conforme de l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution, sauf si le prestataire fournit 
exclusivement les services mentionnés au 5° du même 
article L. 54–10–2. » ; 

21 2° (Supprimé) 

22 3° L’article L. 54–10–5 est ainsi modifié : 

23 a) À l’avant–dernier alinéa du I, après les mots : « leurs 
clients et », la fin est ainsi rédigée : « assurent un traite-
ment rapide de celles–ci. » ; 

24 b) Au dernier alinéa du même I, les mots : « nationale 
en charge de la sécurité des systèmes d’information » sont 
remplacés par les mots : « mentionnée à l’article L. 2321– 
1 du code de la défense » ; 

25 c) Au 2° du VI, le taux : « 25 % » est remplacé par le 
taux : « 10 % » ; 

26 4° Le chapitre X du titre IV du livre V est complété 
par un article L. 54–10–6 ainsi rédigé : 

27 « Art. L. 54–10–6. – Lorsque la solvabilité ou la 
liquidité d’un prestataire de services sur actifs numériques 
enregistré ou agréé ou les intérêts de ses clients sont 
compromis ou susceptibles de l’être, l’Autorité des 
marchés financiers prend les mesures conservatoires 
nécessaires. » ; 

28 5° (nouveau) Au I bis de l’article L. 621–7, après les 
mots : « aux prestataires », sont insérés les mots : « enregis-
trés conformément à l’article L. 54–10–3, pour leurs 
obligations prévues aux 5° et 6° du même article L. 54– 
10–3, et aux prestataires » ; 

29 6° (nouveau) Au 21° du II de l’article L. 621–9, après 
les mots : « les prestataires », sont insérés les mots : 
« enregistrés conformément à l’article L. 54–10–3, 
pour leurs obligations prévues aux 5° et 6° du même 
article L. 54–10–3, et les prestataires » ; 

30 7° (nouveau) La dernière ligne du tableau constituant 
le second alinéa du I des articles L. 773–40, L. 774–40 et 
L. 775–34 est remplacée par trois lignes ainsi rédigées : 

31 «   

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 28 FÉVRIER 2023 11 



L. 54-10-3 
la loi no du portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union 

européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, des 
transports et de l’agriculture 

L. 54-10-4 
l’ordonnance no 2020-1544 du 9 décembre 2020 renforçant le cadre de la lutte 

contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme applicable 
aux actifs numériques 

L. 54-10-5 et L. 54-10-6 
la loi no du portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union 

européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, des 
transports et de l’agriculture 

». 

32 II. – Les prestataires de services sur actifs numériques 
ayant déposé avant le 1er juillet 2023 une demande 
d’enregistrement considérée comme complète par 
l’Autorité des marchés financiers au regard des 
dispositions législatives et réglementaires applicables se 
conforment à l’article L. 54–10–3 du code monétaire 
et financier en vigueur avant le 1er janvier 2024. 

33 L’Autorité des marchés financiers notifie sa décision 
relative à l’enregistrement au demandeur dans un délai de 
six mois à compter de la réception du dossier complet et 
en informe l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolu-
tion. 

34 III. – Les prestataires de services sur actifs numéri-
ques enregistrés en France conformément à l’article L. 54– 
10–3 du code monétaire et financier, agréés en France 
conformément à l’article L. 54–10–5 du même code ou 
fournissant les services mentionnés au 5° de l’article L. 54– 
10–2 dudit code avant l’entrée en application du règle-
ment du Parlement européen et du Conseil sur les 
marchés de crypto–actifs approuvé par le Conseil de 
l’Union européenne le 5 octobre 2022 peuvent continuer 
de fournir lesdits services en France jusqu’à la fin de la 
période transitoire prévue par le même règlement ou 
jusqu’à ce qu’ils aient obtenu leur agrément en qualité 
de prestataire de services sur crypto–actifs en application 
de la réglementation européenne en vigueur. À compter 
de la fin de ladite période transitoire, les articles L. 54– 
10–1 à L. 54–10–6 du code monétaire et financier ne 
sont plus applicables. 

35 IV. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2024. 

Article 5 ter 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est habilité à prendre par 
voie d’ordonnance, dans un délai d’un an à compter de la 
promulgation de la présente loi, toute mesure relevant du 
domaine de la loi pour : 

2 1° Adapter les dispositions du code monétaire et 
financier et, le cas échéant, d’autres codes ou lois pour 
assurer, à l’entrée en application du règlement du Parle-
ment européen et du Conseil sur les marchés de crypto– 
actifs approuvé par le Conseil de l’Union européenne le 
5 octobre 2022, leur cohérence et conformité avec ce 
règlement ; 

3 2° Définir les compétences de l’Autorité des marchés 
financiers et de l’Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution pour l’application de ce règlement. 

4 II. – Un projet de loi de ratification est déposé devant 
le Parlement dans un délai de trois mois à compter de la 
publication de l’ordonnance mentionnée au I. 

Article 6 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est habilité à prendre par 
voie d’ordonnance, dans un délai de six mois à compter 
de la promulgation de la présente loi, les mesures relevant 
du domaine de la loi permettant : 

2 1° De compléter et d’adapter les dispositions du code 
monétaire et financier et, le cas échéant, d’autres codes ou 
lois pour assurer leur mise en cohérence et en conformité 
avec le règlement (UE) 2021/23 du Parlement européen 
et du Conseil du 16 décembre 2020 relatif à un cadre 
pour le redressement et la résolution des contreparties 
centrales et modifiant les règlements (UE) no  

1095/2010, (UE) no 648/2012, (UE) no 600/2014, (UE) 
no 806/2014 et (UE) 2015/2365, ainsi que les directives 
2002/47/CE, 2004/25/CE, 2007/36/CE, 2014/59/UE 
et (UE) 2017/1132 ; 

3 2° De compléter et d’adapter les dispositions relatives 
aux sanctions et aux mesures administratives pour assurer 
leur mise en cohérence et en conformité avec le règle-
ment (UE) 2021/23 du Parlement européen et du 
Conseil du 16 décembre 2020 précité ; 

4 3° D’adapter et de clarifier les compétences de l’Auto-
rité de contrôle prudentiel et de résolution et des autres 
autorités compétentes pour la mise en œuvre du même 
règlement ; 

5 4° D’étendre à la Nouvelle–Calédonie, à la Polynésie 
française et aux îles Wallis et Futuna, avec les adaptations 
nécessaires, les dispositions du code monétaire et finan-
cier et, le cas échéant, les dispositions d’autres codes et 
lois dans leur rédaction résultant de l’ordonnance prise 
sur le fondement du présent I pour celles qui relèvent de 
la compétence de l’État et de prévoir, le cas échéant, les 
adaptations nécessaires de ces mêmes dispositions en ce 
qui concerne Saint–Barthélemy, Saint–Martin et Saint– 
Pierre–et–Miquelon. 

6 II. – Un projet de loi de ratification est déposé devant 
le Parlement dans un délai de trois mois à compter de la 
publication de l’ordonnance mentionnée au I. 

Article 7 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est habilité à prendre par 
voie d’ordonnance, dans un délai de six mois à compter 
de la promulgation de la présente loi, les mesures relevant 
du domaine de la loi permettant : 
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2 1° De transposer la directive (UE) 2021/2101 du 
Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2021 
modifiant la directive 2013/34/UE en ce qui concerne la 
communication, par certaines entreprises et succursales, 
d’informations relatives à l’impôt sur les revenus des 
sociétés et de prendre les mesures de coordination et 
d’adaptation de la législation liées à cette transposition ; 

3 2° D’étendre à la Nouvelle–Calédonie, à la Polynésie 
française et aux îles Wallis et Futuna, avec les adaptations 
nécessaires, les dispositions prises sur le fondement du 1° 
du présent I pour celles qui relèvent de la compétence de 
l’État et de prévoir, le cas échéant, les adaptations néces-
saires de ces mêmes dispositions en ce qui concerne 
Saint–Barthélemy, Saint–Martin et Saint–Pierre–et– 
Miquelon. 

4 II. – Un projet de loi de ratification est déposé 
devant le Parlement dans un délai de trois mois à 
compter de la publication de l’ordonnance mentionnée 
au I. 

Article 8 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est habilité à prendre par 
voie d’ordonnance, dans un délai de neuf mois à compter 
de la promulgation de la présente loi, les mesures relevant 
du domaine de la loi permettant : 

2 1° De transposer la directive no 2022/2464 du Parle-
ment européen et du Conseil du 14 décembre 2022 
modifiant le règlement (UE) nº 537/2014 et les direc-
tives 2004/109/CE, 2006/43/CE et 2013/34/UE en ce 
qui concerne la publication d’informations en matière de 
durabilité par les entreprises et de prendre les mesures de 
coordination et d’adaptation de la législation liées à cette 
transposition ; 

3 2° D’adapter, afin d’assurer la mise en œuvre des 
modifications apportées en application du 1° du présent I 
et d’en tirer les conséquences, les dispositions relatives au 
régime des missions et des prestations des commissaires 
aux comptes ainsi que celles relatives à l’organisation et 
aux pouvoirs des autorités compétentes en matière 
d’accréditation et de supervision, au sens de la directive  
no 2022/2464 du Parlement européen et du Conseil du 
14 décembre 2022 précitée, des personnes autorisées à 
évaluer la conformité de la communication des informa-
tions publiées en matière de durabilité et des autorités 
compétentes en matière de comptabilité ; 

4 3° De tirer les conséquences des modifications appor-
tées en application du 1° du présent I sur les différents 
dispositifs d’obligations relatives aux enjeux sociaux, 
environnementaux et en matière de gouvernance d’entre-
prise des sociétés commerciales : 

5 a) En harmonisant, en simplifiant et en clarifiant les 
obligations de publication d’informations qui relèvent 
des domaines couverts par la directive no 2022/2464 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2022 
précitée ; 

6 b) En créant et en mettant en cohérence dans le code 
de commerce des définitions communes des différentes 
tailles de sociétés et de groupes par référence à des seuils, 
en s’inspirant de ceux du droit de l’Union européenne, 

en harmonisant les modalités de calcul de ces seuils et en 
appliquant ces définitions aux différents dispositifs dont 
les seuils sont proches ; 

7 c) En étendant tout ou partie de ces différents dispo-
sitifs à certaines formes de sociétés, le cas échéant en 
effectuant les adaptations nécessaires ; 

8 d) En unifiant les procédures d’injonction accompa-
gnant les différents dispositifs ; 

9 4° D’étendre à la Nouvelle–Calédonie, à la Polynésie 
française et aux îles Wallis et Futuna, avec les adaptations 
nécessaires, les dispositions prises sur le fondement du 1° 
du présent I pour celles qui relèvent de la compétence de 
l’État et de prévoir, le cas échéant, les adaptations néces-
saires de ces mêmes dispositions en ce qui concerne 
Saint–Barthélemy, Saint–Martin et Saint–Pierre–et– 
Miquelon. 

10 II. – Un projet de loi de ratification est déposé devant 
le Parlement dans un délai de trois mois à compter de la 
publication de l’ordonnance mentionnée au I. 

Article 9 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est habilité à prendre par 
voie d’ordonnance, dans un délai de trois mois à compter 
de la promulgation de la présente loi, toutes les mesures 
relevant du domaine de la loi nécessaires pour réformer 
les régimes des fusions, des scissions, des apports partiels 
d’actifs et des transferts de siège des sociétés commerciales 
afin : 

2 1° De transposer la directive (UE) 2019/2121 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 
modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui 
concerne les transformations, fusions et scissions trans-
frontalières et de prendre les mesures de coordination et 
d’adaptation de la législation liées à cette transposition : 

3 a) En prévoyant que l’autorité compétente chargée du 
contrôle de légalité de l’opération de transformation, de 
fusion ou de scission transfrontalière est le greffier du 
tribunal de commerce ; 

4 b) En excluant la possibilité de limiter la proportion 
de représentants des salariés au sein de l’organe de direc-
tion de la société issue de la transformation ou des 
sociétés bénéficiaires de la scission transfrontalière ; 

5 2° D’harmoniser avec certaines des dispositions 
encadrant les opérations transfrontalières relevant du 1° 
du présent I et de simplifier, de compléter et de moder-
niser les régimes des fusions, des scissions, des apports 
partiels et des transferts de siège des sociétés commer-
ciales prévus au chapitre VI du titre III du livre II du 
code de commerce ; 

6 3° De rendre applicables en Nouvelle–Calédonie, en 
Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna, avec 
les adaptations nécessaires, les dispositions résultant de 
l’ordonnance prise sur le fondement des 1° et 2° du 
présent I pour celles qui relèvent de la compétence de 
l’État et de procéder, le cas échéant, aux adaptations de 
ces dispositions en ce qui concerne Saint–Barthélemy, 
Saint–Martin et Saint–Pierre–et–Miquelon. 
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7 II. – Un projet de loi de ratification est déposé 
devant le Parlement dans un délai de trois mois à 
compter de la publication de l’ordonnance mentionnée 
au I. 

Article 10 

1 Le code de commerce est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 223–42 est ainsi modifié : 

3 a) Après le mot : « intervenue, », la fin du deuxième 
alinéa est ainsi rédigée : « de reconstituer ses capitaux 
propres à concurrence d’une valeur au moins égale à la 
moitié du capital social ou de réduire son capital social 
du montant nécessaire pour que la valeur des capitaux 
propres soit au moins égale à la moitié de son montant. » ; 

4 b) Après le troisième alinéa, sont insérés deux alinéas 
ainsi rédigés : 

5 « Si, avant l’échéance mentionnée au deuxième alinéa 
du présent article, les capitaux propres de la société n’ont 
pas été reconstitués à concurrence d’une valeur au moins 
égale à la moitié du capital social alors que le capital 
social de la société est supérieur à un seuil fixé par 
décret en Conseil d’État en fonction de la taille de son 
bilan, la société est tenue, au plus tard à la clôture du 
deuxième exercice suivant cette échéance, de réduire son 
capital social pour le ramener à une valeur inférieure ou 
égale à ce seuil. 

6 « Lorsque, en application du quatrième alinéa, la 
société a réduit son capital social sans pour autant que 
ses fonds propres aient été reconstitués et procède par la 
suite à une augmentation de capital, elle se remet en 
conformité avec les dispositions du même quatrième 
alinéa avant la clôture du deuxième exercice suivant 
celui où a eu lieu cette augmentation. » ; 

7 c) À la deuxième phrase de l’avant–dernier alinéa, les 
mots : « deuxième alinéa ci–dessus » sont remplacés par 
les mots : « quatrième alinéa » ; 

8 2° L’article L. 225–248 est ainsi modifié : 

9 a) Après le mot : « intervenue », la fin du deuxième 
alinéa est ainsi rédigée : « , de reconstituer ses capitaux 
propres à concurrence d’une valeur au moins égale à la 
moitié du capital social ou, sous réserve de 
l’article L. 224–2, de réduire son capital social du 
montant nécessaire pour que la valeur des capitaux 
propres soit au moins égale à la moitié de son montant. » ; 

10 b) Après le troisième alinéa, sont insérés deux alinéas 
ainsi rédigés : 

11 « Si, avant l’échéance mentionnée au deuxième alinéa 
du présent article, les capitaux propres n’ont pas été 
reconstitués à concurrence d’une valeur au moins égale 
à la moitié du capital social alors que le capital social de la 
société est supérieur à un seuil fixé par décret en Conseil 
d’État en fonction de la taille de son bilan, la société est 
tenue, au plus tard à la clôture du deuxième exercice 
suivant cette échéance, de réduire son capital social, 
sous réserve de l’article L. 224–2, pour le ramener à 
une valeur inférieure ou égale à ce seuil. 

12 « Lorsque, en application du quatrième alinéa du 
présent article, la société a réduit son capital social sans 
pour autant que ses fonds propres aient été reconstitués et 
procède par la suite à une augmentation de capital, elle se 
remet en conformité avec les dispositions du même 
quatrième alinéa avant la clôture du deuxième exercice 
suivant celui où a eu lieu cette augmentation. » ; 

13 c) À la deuxième phrase de l’avant–dernier alinéa, les 
mots : « deuxième alinéa ci–dessus » sont remplacés par 
les mots : « quatrième alinéa » ; 

14 3° Le 2° du I de l’article L. 950–1 est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

15 « Les articles L. 223–42 et L. 225–248 sont applica-
bles dans leur rédaction résultant de la loi no       

du       portant diverses dispositions d’adaptation au 
droit de l’Union européenne dans les domaines de 
l’économie, de la santé, du travail, des transports et de 
l’agriculture ; ». 

CHAPITRE III 
MISE EN CONFORMITÉ  

À LA SUITE DE DÉCISIONS DE JUSTICE 

Article 11 

1 Le code de la commande publique est ainsi modifié : 

2 1° Les articles L. 2141–1, L. 2341–1 et L. 3123–1 
sont complétés par un alinéa ainsi rédigé : 

3 « Cette exclusion n’est pas applicable en cas d’obten-
tion d’un sursis en application des articles 132–31 ou 
132–32 du code pénal, d’un ajournement du prononcé 
de la peine en application des articles 132–58 à 132–62 
du même code ou d’un relèvement de peine en applica-
tion de l’article 132–21 dudit code ou des articles 702–1 
ou 703 du code de procédure pénale. » ; 

4 1° bis Les articles L. 2141–4 et L. 3123–4 sont ainsi 
modifiés : 

5 a) Le 3° est abrogé ; 

6 b) L’avant–dernier alinéa est supprimé ; 

7 c) Au dernier alinéa, les mots : « non plus » sont 
supprimés ; 

8 1° ter Le second alinéa des articles L. 2141–5 et 
L. 3123–5 est supprimé ; 

9 1° quater La section 1 du chapitre Ier du titre IV du 
livre Ier de la deuxième partie est complétée par un 
article L. 2141–6–1 ainsi rédigé : 

10 « Art. L. 2141–6–1. – La personne qui se trouve dans 
l’un des cas d’exclusion mentionnés aux articles L. 2141– 
1, L. 2141–4 et L. 2141–5 peut fournir des preuves 
qu’elle a pris des mesures de nature à démontrer sa 
fiabilité, notamment en établissant qu’elle a, le cas 
échéant, entrepris de verser une indemnité en réparation 
du préjudice causé par l’infraction pénale ou la faute, 
qu’elle a clarifié totalement les faits ou circonstances en 
collaborant activement avec les autorités chargées de 
l’enquête et qu’elle a pris des mesures concrètes propres 
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à régulariser sa situation et à prévenir une nouvelle infrac-
tion pénale ou une nouvelle faute. Ces mesures sont 
évaluées en tenant compte de la gravité et des circons-
tances particulières de l’infraction pénale ou de la faute. 

11 « Si l’acheteur estime que ces preuves sont suffisantes, 
la personne concernée n’est pas exclue de la procédure de 
passation de marché. 

12 « Une personne qui fait l’objet d’une peine d’exclu-
sion des marchés publics au titre des articles 131–34 ou 
131–39 du code pénal ne peut se prévaloir des 
deux premiers alinéas du présent article pendant la 
période d’exclusion fixée par la décision de justice défini-
tive. » ; 

13 1° quinquies L’article L. 2141–11 est ainsi rédigé : 

14 « Art. L. 2141–11. – L’acheteur qui envisage 
d’exclure une personne en application de la présente 
section doit la mettre à même de fournir des preuves 
qu’elle a pris des mesures de nature à démontrer sa 
fiabilité et, le cas échéant, que sa participation à la procé-
dure de passation du marché n’est pas susceptible de 
porter atteinte à l’égalité de traitement des candidats. 

15 « La personne établit notamment qu’elle a, le cas 
échéant, entrepris de verser une indemnité en réparation 
des manquements précédemment énoncés, qu’elle a 
clarifié totalement les faits et circonstances en collaborant 
activement avec les autorités chargées de l’enquête et 
qu’elle a pris des mesures concrètes propres à régulariser 
sa situation et à prévenir toute nouvelle situation 
mentionnée aux articles L. 2141–7 à L. 2141–10. Ces 
mesures sont évaluées en tenant compte de la gravité et 
des circonstances particulières attachées à ces situations. 

16 « Si l’acheteur estime que ces preuves sont suffisantes, 
la personne concernée n’est pas exclue de la procédure de 
passation de marché. » ; 

17 1° sexies À l’article L. 2341–2, après la référence : 
« L. 2141–5 », sont insérés les mots : « et L. 2141–6–1 » ; 

18 2° Le tableau du second alinéa des articles L. 2651–1, 
L. 2661–1, L. 2671–1 et L. 2681–1 est ainsi modifié : 

19 a) La vingt–deuxième ligne est remplacée par 
deux lignes ainsi rédigées : 

20 «   

L. 2141-1 
Résultant de la loi no du portant diverses dispositions d’adaptation au droit de 

l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, 
des transports et de l’agriculture 

L. 2142-2  

» ; 

21 b) La vingt–quatrième ligne est remplacée par 
six lignes ainsi rédigées : 

22 «   

L. 2141-4 et L. 2141-5 
Résultant de la loi no du portant diverses dispositions d’adaptation au droit de 

l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, 
des transports et de l’agriculture 

L. 2141-6  

L. 2141-6-1 
Résultant de la loi no du portant diverses dispositions d’adaptation au droit de 

l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, 
des transports et de l’agriculture 

L. 2141-7 à L. 2141-10  

L. 2141-11 
Résultant de la loi no du portant diverses dispositions d’adaptation au droit de 

l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, 
des transports et de l’agriculture 

L. 2141-12 à L. 2142-1  

» ; 

23 c) La quatre–vingt–troisième ligne est remplacée par 
deux lignes ainsi rédigées : 

24 «   

L. 2341-1 et L. 2341-2 
Résultant de la loi no du portant diverses dispositions d’adaptation au droit de 

l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, 
des transports et de l’agriculture 

L. 2341-3 à L. 2342-2  

» ; 25 2° bis La sous–section 1 de la section 1 du chapitre III 
du titre II du livre Ier de la troisième partie est 
complétée par un article L. 3123–6–1 ainsi rédigé : 
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26 « Art. L. 3123–6–1. – La personne qui se trouve dans 
l’un des cas d’exclusion mentionnés aux articles L. 3123– 
1, L. 3123–4 et L. 3123–5 peut fournir des preuves 
qu’elle a pris des mesures de nature à démontrer sa 
fiabilité, notamment en établissant qu’elle a, le cas 
échéant, entrepris de verser une indemnité en réparation 
du préjudice causé par l’infraction pénale ou la faute, 
qu’elle a clarifié totalement les faits ou circonstances en 
collaborant activement avec les autorités chargées de 
l’enquête et qu’elle a pris des mesures concrètes 
propres à régulariser sa situation et à prévenir une 
nouvelle infraction pénale ou une nouvelle faute. Ces 
mesures sont évaluées en tenant compte de la gravité et 
des circonstances particulières de l’infraction pénale ou 
de la faute. 

27 « Si l’autorité concédante estime que ces preuves sont 
suffisantes, la personne concernée n’est pas exclue de la 
procédure de passation du contrat de concession. 

28 « Une personne qui fait l’objet d’une peine d’exclu-
sion des marchés publics au titre des articles 131–34 ou 
131–39 du code pénal ne peut se prévaloir des 
deux premiers alinéas du présent article pendant la 
période d’exclusion fixée par la décision de justice défini-
tive. » ; 

29 2° ter L’article L. 3123–11 est ainsi rédigé : 

30 « Art. L. 3123–11. – L’autorité concédante qui 
envisage d’exclure une personne en application de la 
présente sous–section doit la mettre à même de fournir 
des preuves qu’elle a pris des mesures de nature à démon-
trer sa fiabilité et, le cas échéant, que sa participation à la 
procédure de passation du contrat de concession n’est pas 
susceptible de porter atteinte à l’égalité de traitement des 
candidats. 

31 « La personne établit notamment qu’elle a, le cas 
échéant, entrepris de verser une indemnité en réparation 
des manquements précédemment énoncés, qu’elle a 
clarifié totalement les faits et circonstances en collaborant 
activement avec les autorités chargées de l’enquête et 
qu’elle a pris des mesures concrètes propres à régulariser 
sa situation et à prévenir toute nouvelle situation 

mentionnée aux articles L. 3123–7 à L. 3123–10. Ces 
mesures sont évaluées en tenant compte de la gravité et 
des circonstances particulières attachées à ces situations. 

32 « Si l’autorité concédante estime que ces preuves sont 
suffisantes, la personne concernée n’est pas exclue de la 
procédure de passation du contrat de concession. » ; 

33 2° quater L’article L. 3123–12 est complété par 
trois alinéas ainsi rédigés : 

34 « La personne qui se trouve dans l’un des cas d’exclu-
sion mentionnés au premier alinéa du présent article, à 
l’exception de ceux mentionnés aux articles L. 3123–2 et 
L. 3123–3, peut fournir des preuves qu’elle a pris des 
mesures de nature à démontrer sa fiabilité, notamment 
en établissant qu’elle a, le cas échéant, entrepris de verser 
une indemnité en réparation du préjudice causé par 
l’infraction pénale ou la faute, qu’elle a clarifié totalement 
les faits ou circonstances en collaborant activement avec 
les autorités chargées de l’enquête et qu’elle a pris des 
mesures concrètes propres à régulariser sa situation et à 
prévenir toute nouvelle situation mentionnée au premier 
alinéa du présent article. Ces mesures sont évaluées en 
tenant compte de la gravité et des circonstances particu-
lières attachées à ces situations. 

35 « Si l’autorité concédante estime que ces preuves sont 
suffisantes, la personne concernée n’est pas exclue de la 
procédure de passation du contrat de concession. 

36 « Une personne qui fait l’objet d’une peine d’exclu-
sion des marchés publics au titre des articles 131–34 ou 
131–39 du code pénal ne peut se prévaloir des deuxième 
et troisième alinéas du présent article pendant la période 
d’exclusion fixée par la décision de justice définitive. » ; 

37 2° quinquies Le dernier alinéa de l’article L. 3123–13 
est supprimé ; 

38 3° Le tableau du second alinéa des articles L. 3351–1, 
L. 3361–1 et L. 3371–1 est ainsi modifié : 

39 a) La quatorzième ligne est remplacée par trois lignes 
ainsi rédigées : 

40 «   

L. 3120-1 à L. 3122-5  

L. 3123-1 
Résultant de la loi no du portant diverses dispositions d’adaptation au droit de 

l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, 
des transports et de l’agriculture 

L. 3123-2  

» ; 

41 b) La seizième ligne est remplacée par six lignes ainsi 
rédigées : 

42 «   

L. 3123-4 et L. 3123-5 
Résultant de la loi no du portant diverses dispositions d’adaptation au droit de 

l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, 
des transports et de l’agriculture 

L. 3123-6  
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L. 3123-6-1 
Résultant de la loi no du portant diverses dispositions d’adaptation au droit de 

l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, 
des transports et de l’agriculture 

L. 3123-7 à L. 3123-10  

L. 3123-11 à L. 3123-13 
Résultant de la loi no du portant diverses dispositions d’adaptation au droit de 

l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, 
des transports et de l’agriculture 

L. 3123-14 à L. 3126-2  

» ; 

43 4° Le tableau du second alinéa de l’article L. 3381–1 
est ainsi modifié : 

44 a) La treizième ligne est remplacée par trois lignes 
ainsi rédigées : 

45 «   

L. 3120-1 à L. 3122-5  

L. 3123-1 
Résultant de la loi no du portant diverses dispositions d’adaptation au droit de 

l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, 
des transports et de l’agriculture 

L. 3123-2  

» ; 

46 b) La quinzième ligne est remplacée par six lignes 
ainsi rédigées : 

47 «   

L. 3123-4 et L. 3123-5 
Résultant de la loi no du portant diverses dispositions d’adaptation au droit de 

l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, 
des transports et de l’agriculture 

L. 3123-6  

L. 3123-6-1 
Résultant de la loi no du portant diverses dispositions d’adaptation au droit de 

l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, 
des transports et de l’agriculture 

L. 3123-7 à L. 3123-10  

L. 3123-11 à L. 3123-13 
Résultant de la loi no du portant diverses dispositions d’adaptation au droit de 

l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de la santé, du travail, 
des transports et de l’agriculture 

L. 3123-14 à L. 3126-2  

» 

CHAPITRE IV 
DISPOSITIONS RELATIVES À L’ACCESSIBILITÉ  

DES PRODUITS ET DES SERVICES 

Article 12 

1 I et II. – (Supprimés) 

2 III. – Le code de la consommation est ainsi modifié : 

3 1° La section 11 du chapitre II du titre Ier du livre III 
est complétée par un article L. 312–95 ainsi rédigé : 

4 « Art. L. 312–95. – Le prêteur s’assure que les 
contrats prévus à la présente section répondent aux 
exigences d’accessibilité aux personnes handicapées 
fixées à l’article L. 412–13. » ; 

5 2° Le chapitre IV du même titre Ier est complété par 
une section 10 ainsi rédigée :  

6 « Section 10  

7 « Obligations d’accessibilité 

8 « Art. L. 314–32. – Le prêteur s’assure que les fiches 
d’informations prévues aux articles L. 312–12 et L. 313– 
7 ainsi que les offres et contrats de crédit prévus aux 
articles L. 312–13, L. 312–28 et L. 313–24 qu’il fournit 
à sa clientèle répondent aux exigences d’accessibilité aux 
personnes handicapées fixées à l’article L. 412–13. » ; 

9 3° Le chapitre II du titre Ier du livre IV est complété 
par une section 3 ainsi rédigée : 
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10 « Section 3  

11 « Accessibilité des produits et services 

12 « Art. L. 412–13. – I. – Sous réserve du II du présent 
article et sans préjudice des articles 47 et 48 de la loi no  

2005–102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et 
des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, les opérateurs économiques 
mettent sur le marché des produits et fournissent des 
services conformes aux exigences d’accessibilité prévues 
par arrêté conjoint des ministres chargés de l’économie et 
des personnes handicapées. 

13 « Un décret fixe la liste des produits et des services 
soumis au respect de ces exigences et détermine les cas 
dans lesquels ces produits et ces services sont présumés 
conformes à ces exigences. 

14 « Un décret détermine les obligations applicables aux 
opérateurs économiques qui mettent sur le marché des 
produits et fournissent des services soumis à ces 
exigences. 

15 « Les entreprises employant moins de dix personnes 
qui fournissent des services et dont le chiffre d’affaires 
annuel n’excède pas deux millions d’euros ou dont le 
total du bilan n’excède pas deux millions d’euros sont 
dispensées des exigences d’accessibilité mentionnées au 
présent article et de toutes les obligations qui y sont liées. 

16 « II. – Les exigences d’accessibilité des produits et 
services mentionnées au I s’appliquent uniquement dans 
la mesure où la conformité : 

17 « 1° N’exige pas une modification significative du 
produit ou du service entraînant une modification fonda-
mentale de la nature de celui–ci ; 

18 « 2° N’impose pas une charge disproportionnée aux 
opérateurs économiques concernés. Un décret détermine 
les critères d’évaluation du caractère disproportionné de 
la charge. 

19 « Les opérateurs économiques effectuent une évalua-
tion, dans des conditions définies par décret, afin de 
déterminer si la conformité aux exigences d’accessibilité 
mentionnées au même I introduit une modification 
fondamentale ou impose une charge disproportionnée. 

20 « Lorsqu’ils perçoivent un financement public ou 
privé provenant d’autres sources que leurs ressources 
propres dans l’objectif d’améliorer l’accessibilité d’un 
produit ou d’un service mentionné audit I, les opérateurs 
économiques ne peuvent pas se prévaloir du 2° du 
présent II pour ce produit ou ce service. » ; 

21 4° Après l’article L. 511–25, il est inséré un 
article L. 511–25–1 ainsi rédigé : 

22 « Art. L. 511–25–1. – Outre les agents de la concur-
rence, de la consommation et de la répression des 
fraudes, sont habilités à rechercher et à constater les 
infractions à l’article L. 412–13 : 

23 « 1° S’agissant des services de communications électro-
niques : les agents de l’Autorité de régulation des commu-
nications électroniques, des postes et de la distribution de 
la presse ; 

24 « 2° S’agissant des services des éditeurs et des distri-
buteurs de services de communication audiovisuelle 
fournissant un accès à des services de médias audiovi-
suels : les agents de l’Autorité de régulation de la commu-
nication audiovisuelle et numérique ; 

25 « 3° S’agissant des services bancaires : 

26 « a) Les agents de l’Autorité de contrôle prudentiel et 
de résolution et de l’Autorité des marchés financiers, qui 
s’assurent, dans le champ de leurs compétences respec-
tives, du caractère compréhensible des informations 
fournies au consommateur et de leur niveau de comple-
xité, qui ne doit pas être supérieur à un niveau fixé par 
arrêté conjoint des ministres chargés de l’économie et des 
personnes handicapées ; 

27 « b) Les agents de la Banque de France, qui s’assurent 
que les méthodes d’identification, les signatures électro-
niques et les services de sécurité et de paiement sont 
perceptibles, utilisables, compréhensibles et robustes. 

28 « Les agents prévus aux 1° à 3° disposent à cet effet des 
pouvoirs définis à la section 1 et aux sous–sections 1 à 5 
de la section 2 du chapitre II du présent titre et peuvent 
mettre en œuvre les mesures prévues à l’article L. 521–1 
ainsi qu’à la sous–section 2 de la section 2 du chapitre Ier 

du titre II du présent livre. » 

29 IV. – La loi no 2005–102 du 11 février 2005 pour 
l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées est ainsi modifiée : 

30 1° L’article 47 est ainsi modifié : 

31 a) Le dernier alinéa du I est ainsi modifié : 

32 – la première phrase est supprimée ; 

33 – à la seconde phrase, les mots : « non plus » sont 
supprimés ; 

34 b) La première phrase du II est complétée par les 
mots : « pour sa partie applicative et interactive » ; 

35 c) Le début du III est ainsi rédigé : « III. – Les 
personnes mentionnées au I publient une déclara-
tion… (le reste sans changement). » ; 

36 d) La première phrase du V est ainsi modifiée : 

37 – après la première occurrence du mot : « public », 
sont insérés les mots : « et au 4 de l’article 2 de la 
directive (UE) 2019/882 du Parlement européen et du 
Conseil du 17 avril 2019 relative aux exigences en 
matière d’accessibilité applicables aux produits et 
services » ; 

38 – après le mot : « ans », sont insérés les mots : « , à 
l’exception des mesures transitoires pour le mobilier 
urbain numérique, » ; 

39 2° L’article 48 est ainsi rétabli : 
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40 « Art. 48. – I. – Sous réserve du II, doivent respecter 
les exigences d’accessibilité prévues par arrêté conjoint 
des ministres chargés de la culture et des personnes 
handicapées les produits et services suivants : 

41 « 1° Les livres numériques définis à l’article 1er de la 
loi no 2011–590 du 26 mai 2011 sur le prix du livre 
numérique ; 

42 « 2° Les logiciels permettant l’accès aux livres numéri-
ques mentionnés au 1° du présent I, la navigation à 
l’intérieur de ceux–ci, leur lecture et leur utilisation, y 
compris les services intégrés sur les appareils mobiles et 
les applications mobiles. 

43 « L’accessibilité de ces produits et services est assurée 
par les opérateurs économiques qui les fournissent. 

44 « Pour les livres numériques, figurent notamment au 
nombre de ces opérateurs les éditeurs de livres numéri-
ques, les personnes proposant des offres de livres numéri-
ques et toute autre personne associée à la distribution de 
livres numériques. Un décret détermine les obligations 
des opérateurs économiques concernés. 

45 « Un décret détermine les cas dans lesquels ces 
produits et services sont présumés conformes aux 
exigences d’accessibilité. 

46 « Les entreprises employant moins de dix personnes 
qui fournissent des livres numériques ou des logiciels 
spécialisés mentionnés aux 1° et 2° du présent I et 
dont le chiffre d’affaires annuel n’excède pas 
deux millions d’euros ou dont le total du bilan 
n’excède pas deux millions d’euros ne sont pas 
soumises aux exigences d’accessibilité mentionnées au 
présent article ni aux obligations qui y sont liées. 

47 « II. – Les exigences d’accessibilité des produits et 
services mentionnés au I s’appliquent uniquement dans 
la mesure où la conformité : 

48 « 1° N’exige pas une modification significative du 
produit ou du service entraînant une modification fonda-
mentale de la nature de celui–ci ; 

49 « 2° N’impose pas une charge disproportionnée aux 
opérateurs économiques concernés. Un décret détermine 
les critères d’évaluation du caractère disproportionné de 
la charge. 

50 « Les opérateurs économiques effectuent une évalua-
tion, dans des conditions définies par décret, afin de 
déterminer si la conformité aux exigences d’accessibilité 
mentionnées au même I introduit une modification 
fondamentale ou impose une charge disproportionnée. 

51 « Lorsqu’ils perçoivent un financement public ou 
privé provenant d’autres sources que leurs ressources 
propres dans l’objectif d’améliorer l’accessibilité d’un 
produit ou d’un service mentionné audit I, les opérateurs 
économiques ne peuvent pas se prévaloir du 2° du 
présent II pour ce service. 

52 « III. – Les opérateurs économiques fournissent sous 
forme écrite, orale et accessible aux personnes handica-
pées les informations prévues à l’annexe V de la direc-
tive (UE) 2019/882 du Parlement européen et du 
Conseil du 17 avril 2019 relative aux exigences en 

matière d’accessibilité applicables aux produits et 
services. Ils conservent ces informations aussi longtemps 
que leurs services sont disponibles. 

53 « IV. – Sur demande motivée de l’Autorité de régula-
tion de la communication audiovisuelle et numérique, les 
opérateurs économiques lui communiquent toutes les 
informations nécessaires pour démontrer la conformité 
du service aux exigences d’accessibilité. 

54 « Lorsqu’un défaut de conformité est signalé par 
l’Autorité de régulation de la communication audiovi-
suelle et numérique à l’opérateur économique, ce dernier 
prend toute mesure corrective demandée par cette 
autorité. 

55 « V. – Lorsqu’un défaut de conformité aux exigences 
d’accessibilité est relevé par un opérateur économique, ce 
dernier prend les mesures correctives nécessaires et en 
informe l’Autorité de régulation de la communication 
audiovisuelle et numérique. 

56 « VI. – L’Autorité de régulation de la communication 
audiovisuelle et numérique est chargée : 

57 « 1° De vérifier la conformité des livres numériques et 
des logiciels spécialisés aux exigences d’accessibilité, y 
compris l’évaluation mentionnée au II ; 

58 « 2° D’assurer le suivi des plaintes ou des rapports sur 
des aspects liés à la non–conformité des livres numériques 
et des logiciels spécialisés aux exigences d’accessibilité ; 

59 « 3° De vérifier que l’opérateur économique a pris les 
mesures correctives nécessaires pour répondre aux 
exigences d’accessibilité. 

60 « Pour les livres numériques, elle prend en compte les 
caractéristiques propres à certains ouvrages particuliers eu 
égard aux exigences d’accessibilité qui leur sont applica-
bles. 

61 « VII. – L’Autorité de régulation de la communica-
tion audiovisuelle et numérique rend publiques ses 
décisions et rend compte de la mission prévue au 
présent article dans le rapport prévu à l’article 18 de la loi 
no 86–1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication. 

62 « VIII. – Les agents de l’Autorité de régulation de la 
communication audiovisuelle et numérique sont habilités 
à rechercher et à constater les infractions au présent 
article. Ils disposent à cet effet des pouvoirs définis à la 
section 1 et aux sous–sections 1 à 5 de la section 2 du 
chapitre II du titre Ier du livre V du code de la consom-
mation. Pour l’application du présent VIII, ils peuvent 
mettre en œuvre les mesures prévues à l’article L. 521–1 
du code de la consommation ainsi qu’à la sous–section 2 
de la section 2 du chapitre Ier du titre II du livre V du 
même code. » 

63 V. – Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 

64 1° L’article L. 133–44 est complété par un V ainsi 
rédigé : 
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65 « V. – Le prestataire de services de paiement s’assure 
que les méthodes d’authentification qu’il fournit à ses 
clients respectent les exigences d’accessibilité fixées à 
l’article L. 412–13 du code de la consommation. » ; 

66 2° Le chapitre Ier du titre Ier du livre III est complété 
par une section 6 ainsi rédigée :  

67 « Section 6  

68 « Obligations d’accessibilité 

69 « Art. L. 311–14. – Le professionnel s’assure de 
l’accessibilité des opérations et des services qu’il fournit 
à sa clientèle, conformément aux exigences prévues à 
l’article L. 412–13 du code de la consommation, au titre : 

70 « 1° De la section 1 du chapitre II du présent titre ; 

71 « 2° Des articles L. 131–2, L. 132–1 et L. 132–2 ; 

72 « 3° Du II et du 1° du III de l’article L. 314–1 ; 

73 « 4° De l’ouverture, de la gestion et de la clôture d’un 
compte de paiement défini au I du même article L. 314– 
1. » ; 

74 3° La section 3 du chapitre V du même titre Ier est 
complétée par un article L. 315–8–1 ainsi rédigé : 

75 « Art. L. 315–8–1. – L’émetteur s’assure que 
l’ensemble des opérations nécessaires à la gestion de la 
monnaie définie à l’article L. 315–1 respectent les 
exigences d’accessibilité prévues à l’article L. 412–13 du 
code de la consommation. » ; 

76 4° Le chapitre III du titre II du livre III est ainsi 
rétabli : 

77 « CHAPITRE III 

78 « OBLIGATIONS D’ACCESSIBILITÉ 

79 « Art. L. 323–1. – Le prestataire de services d’inves-
tissement défini à l’article L. 531–1, l’entité fournissant 
des services d’investissement sans être soumise à la procé-
dure d’agrément prévue à l’article L. 531–2 ainsi que le 
conseiller en investissements financiers défini à 
l’article L. 541–1 s’assurent que les services énumérés 
aux 1, 2, 4 et 5 des articles L. 321–1 et L. 321–2 qu’ils 
fournissent à leur clientèle respectent les exigences 
d’accessibilité prévues à l’article L. 412–13 du code de 
la consommation. 

80 « Art. L. 323–2. – Le prestataire de services d’inves-
tissement défini à l’article L. 531–1, l’entité fournissant 
des services d’investissement sans être soumise à la procé-
dure d’agrément prévue à l’article L. 531–2 ainsi que le 
conseiller en investissements financiers défini à 
l’article L. 541–1 s’assurent que l’ensemble des opéra-
tions nécessaires à la réalisation, à la gestion et à la 
résiliation des services définis aux articles L. 321–1 et 
L. 321–2 respectent les exigences d’accessibilité fixées à 
l’article L. 412–13 du code de la consommation. » 

81 VI. – L’article L. 1112–1 du code des transports est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

82 « Sans préjudice des règlements (UE) no 454/2011 de 
la Commission du 5 mai 2011 relatif à la spécification 
technique d’interopérabilité concernant le sous–système 
“applications télématiques au service des voyageurs” du 
système ferroviaire transeuropéen et (UE) no 1300/2014 
de la Commission du 18 novembre 2014 sur les spécifi-
cations techniques d’interopérabilité relatives à l’accessi-
bilité du système ferroviaire de l’Union pour les 
personnes handicapées et les personnes à mobilité 
réduite et de l’article 47 de la loi no 2005–102 du 
11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes handica-
pées, l’accès aux services de transport de voyageurs aérien, 
ferroviaire, par autobus, autocar, métro, tramway et 
trolleybus ainsi que par voie de navigation intérieure, 
définis aux paragraphes 31 à 36 de l’article 3 de la 
directive (UE) no 2019/882 du Parlement européen et 
du Conseil du 17 avril 2019 relative aux exigences en 
matière d’accessibilité applicables aux produits et services, 
est assuré notamment par l’accessibilité des terminaux en 
libre–service destinés à la fourniture de services de trans-
port et aux éléments de services de transport mentionnés 
respectivement au b du paragraphe 1 et au c du 
paragraphe 2 de l’article 2 de la même directive, selon 
les modalités prévues à l’article L. 412–13 du code de la 
consommation. » 

83 VII. – Le p du I de l’article L. 33–1 du code des 
postes et des communications électroniques est ainsi 
modifié : 

84 1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

85 a) Après le mot : « électroniques », sont insérés les 
mots : « proposée sans surcoût pour l’utilisateur final et » ; 

86 b) Sont ajoutés les mots : « , dans la limite d’un usage 
raisonnable, dans des conditions définies par décret et 
dans le respect des conditions de qualité définies par 
l’Autorité de régulation des communications électroni-
ques, des postes et de la distribution de la presse » ; 

87 2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

88 « Cette offre répond également, pour les appels passés 
et reçus, aux exigences d’accessibilité prévues à 
l’article L. 412–13 du code de la consommation. » 

89 VIII. – La première phrase du VI de l’article 105 de 
la loi no 2016–1321 du 7 octobre 2016 pour une 
République numérique est ainsi modifiée : 

90 1° Le mot : « ou » est remplacé par le signe : « , » ; 

91 2° Sont ajoutés les mots : « ou l’aide de pictogrammes 
adaptés à l’aphasie ». 

92 IX. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
voie d’ordonnance, dans un délai de six mois à compter 
de la promulgation de la présente loi, les mesures relevant 
du domaine de la loi ainsi que les mesures de coordina-
tion et d’adaptation de la législation visant à : 

93 1° Renforcer les sanctions des manquements aux 
obligations prévues à l’article 47 de la loi no 2005–102 
du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes handica-
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pées, notamment à l’obligation d’accessibilité des services 
de communication au public en ligne prévue au I du 
même article 47 ; 

94 2° Renforcer l’accessibilité des services téléphoniques, 
en mettant notamment en place un régime de sanctions 
ainsi qu’une solution d’accessibilité téléphonique univer-
selle répondant aux obligations résultant de l’article 105 
de la loi no 2016–1321 du 7 octobre 2016 pour une 
République numérique. 

95 Un projet de loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de trois mois à compter de la 
publication de l’ordonnance. 

96 X. – A. – Sans préjudice des B à E du présent X, le 
présent article est applicable aux produits mis sur le 
marché et aux services fournis après le 28 juin 2025, à 
l’exception du 1° du IV et du VIII qui s’appliquent le 
lendemain du jour de la publication de la présente loi. 

97 B. – Les prestataires de services peuvent, jusqu’au 
28 juin 2030, continuer à fournir leurs services en utili-
sant des produits qu’ils utilisaient légalement pour 
fournir des services similaires avant cette date. 

98 C. – Les contrats de services conclus avant le 
28 juin 2025 peuvent s’appliquer sans modification 
jusqu’à leur terme, et au plus tard jusqu’au 28 juin 2030. 

99 D. – Les terminaux en libre–service utilisés légale-
ment par les prestataires de services pour fournir des 
services avant le 28 juin 2025 peuvent continuer à être 
utilisés pour fournir des services similaires jusqu’à la fin 
de leur durée de vie économiquement utile, cette durée 
ne pouvant excéder quinze ans à compter de leur mise en 
service, et leur renouvellement devant être fait en s’assu-
rant d’une répartition territoriale équilibrée. 

100 E. – La mise en conformité aux exigences spécifiques 
d’accessibilité de la réception des communications 
d’urgence dirigées vers le numéro d’urgence unique 
européen « 112 » par le centre de réception des appels 
d’urgence le plus approprié intervient au plus tard le 
28 juin 2027. 

CHAPITRE V 
DISPOSITIONS RELATIVES  

AUX ACTIVITÉS BANCAIRES 

Article 13 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est habilité à prendre par 
voie d’ordonnance, dans un délai de neuf mois à compter 
de la promulgation de la présente loi, les mesures relevant 
du domaine de la loi permettant : 

2 1° De transposer la directive (UE) 2021/2167 du 
Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2021 
sur les gestionnaires de crédits et les acheteurs de crédits, 
et modifiant les directives 2008/48/CE et 2014/17/UE 
et de prendre les mesures de coordination et d’adaptation 
liées à cette transposition ; 

3 2° D’étendre à la Nouvelle–Calédonie, à la Polynésie 
française et aux îles Wallis et Futuna, avec les adaptations 
nécessaires, les dispositions résultant de l’ordonnance 

prise sur le fondement du 1° du présent I pour celles 
qui relèvent de la compétence de l’État et de prévoir, le 
cas échéant, les adaptations nécessaires de ces dispositions 
en ce qui concerne Saint–Barthélemy, Saint–Martin et 
Saint–Pierre–et–Miquelon. 

4 II. – Un projet de loi de ratification est déposé devant 
le Parlement dans un délai de trois mois à compter de la 
publication de l’ordonnance mentionnée au I.  

TITRE II 

DISPOSITIONS D’ADAPTATION  
AU DROIT DE L’UNION EUROPÉENNE  

EN MATIÈRE SOCIALE 

CHAPITRE IER 

ÉQUILIBRE ENTRE VIE 
PROFESSIONNELLE  

ET VIE PRIVÉE DES PARENTS  
ET DES AIDANTS 

Article 14 

1 I. – Le code du travail est ainsi modifié : 

2 1° Après l’article L. 1225–35–1, il est inséré un 
article L. 1225–35–2 ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 1225–35–2. – La durée du congé de pater-
nité et d’accueil de l’enfant est assimilée à une période de 
travail effectif pour la détermination des droits que le 
salarié tient de son ancienneté. 

4 « Le salarié conserve le bénéfice de tous les avantages 
qu’il avait acquis avant le début du congé. » ; 

5 2° Au premier alinéa de l’article L. 1225–47, les mots : 
« à la date de naissance de son enfant, adopté ou confié 
en vue de son adoption, ou de l’arrivée au foyer d’un 
enfant qui n’a pas encore atteint l’âge de la fin de l’obli-
gation scolaire » sont supprimés ; 

6 3° L’article L. 1225–54 est ainsi modifié : 

7 a) Après le mot : « éducation », sont insérés les mots : 
« à temps plein » ; 

8 b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

9 « Lorsqu’un salarié réduit son temps de travail dans le 
cadre d’un congé parental, la durée du congé parental 
d’éducation à temps partiel est assimilée à une période de 
travail effectif pour la détermination des droits que le 
salarié tient de son ancienneté. 

10 « Le salarié conserve le bénéfice de tous les avantages 
qu’il avait acquis avant le début du congé. » ; 

11 4° L’article L. 1225–65 est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

12 « Le salarié conserve le bénéfice de tous les avantages 
qu’il avait acquis avant le début du congé. » ; 
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13 4° bis Au 1° de l’article L. 3324–6, après la référence : 
« L. 1225–17, », sont insérés les mots : « de congé de 
paternité et d’accueil de l’enfant prévu à l’article L. 1225– 
35, » ; 

14 5° À la fin du 4° de l’article L. 7221–2, les mots : 
« prévues à la sous–section 1 de la section 1 du chapitre II 
du titre IV du livre Ier de la troisième partie » sont 
remplacés par les mots : « de solidarité familiale et de 
proche aidant, prévus aux articles L. 3142–1 à L. 3142– 
27 ». 

15 II. – Le 12° de l’article L. 423–2 du code de l’action 
sociale et des familles est ainsi rédigé : 

16 « 12° Aux congés pour événements familiaux, de 
solidarité familiale et de proche aidant, prévus aux 
articles L. 3142–1 à L. 3142–27 ; ». 

CHAPITRE II 
CONDITIONS DE TRAVAIL 

TRANSPARENTES  
ET PRÉVISIBLES 

Article 15 

1 I. – Le code du travail est ainsi modifié : 

2 1° La section 1 du chapitre Ier du titre II du livre II de 
la première partie est complétée par un article L. 1221– 
5–1 ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 1221–5–1. – L’employeur remet au salarié 
un ou plusieurs documents écrits contenant les informa-
tions principales relatives à la relation de travail. 

4 « Un salarié qui n’a pas reçu les informations 
mentionnées au premier alinéa ne peut saisir le juge 
compétent afin de les obtenir qu’après avoir mis en 
demeure son employeur de lui communiquer les 
documents requis ou, le cas échéant, de compléter les 
documents remis. 

5 « Un décret en Conseil d’État fixe les modalités 
d’application du présent article, notamment la liste des 
informations devant figurer dans les documents 
mentionnés au premier alinéa. » ; 

6 2° Le deuxième alinéa de l’article L. 1221–22 est 
supprimé ; 

7 3° L’article L. 1242–17 est ainsi rédigé : 

8 « Art. L. 1242–17. – À la demande du salarié titulaire 
d’un contrat de travail à durée déterminée justifiant 
d’une ancienneté continue d’au moins six mois dans 
l’entreprise, l’employeur l’informe des postes en contrat 
à durée indéterminée à pourvoir au sein de l’entreprise. 

9 « Un décret fixe les modalités d’application du présent 
article. » ; 

10 4° L’article L. 1251–25 est ainsi rédigé : 

11 « Art. L. 1251–25. – À la demande du salarié tempo-
raire justifiant d’une ancienneté continue d’au moins 
six mois dans l’entreprise utilisatrice, celle–ci l’informe 
des postes en contrat à durée indéterminée à pourvoir au 
sein de l’entreprise. 

12 « Un décret fixe les modalités d’application du présent 
article. » ; 

13 5° L’article L. 1271–5 est ainsi modifié : 

14 a) Au premier alinéa, le mot : « huit » est remplacé par 
le mot : « trois » et les mots : « ou ne dépasse pas 
quatre semaines consécutives dans l’année » sont 
remplacés par les mots : « au cours d’une période de 
référence de quatre semaines » ; 

15 b) Après le même premier alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

16 « L’obligation prévue à l’article L. 1221–5–1 du 
présent code ne s’applique pas aux emplois mentionnés 
au premier alinéa du présent article. » ; 

17 c) (Supprimé) 

18 6° Le 3° de l’article L. 7122–24 est complété par les 
mots : « ainsi qu’à l’information du salarié prévue à 
l’article L. 1221–5–1 ». 

19 II. – Le 2° du I entre en vigueur six mois après la 
promulgation de la présente loi. 

20 Les salariés dont le contrat de travail est en cours à la 
date de promulgation de la présente loi peuvent 
demander à leur employeur de leur fournir ou de 
compléter, selon des modalités fixées par décret en 
Conseil d’État, les informations prévues à 
l’article L. 1221–5–1 du code du travail. 

Article 16 

1 Le code des transports est ainsi modifié : 

2 1° Après l’article L. 5542–3, il est inséré un 
article L. 5542–3–1 ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 5542–3–1. – Les modalités d’application au 
marin de l’article L. 1221–5–1 du code du travail sont 
déterminées par décret en Conseil d’État, en tenant 
compte des adaptations nécessaires. » ; 

4 2° L’article L. 6523–2 est ainsi modifié : 

5 a) Au début du premier alinéa, sont ajoutés les mots : 
« Sans préjudice de l’article L. 1221–5–1 du code du 
travail, » ; 

6 b) Le 7° est complété par les mots : « du présent 
code » ; 

7 3° L’article L. 6785–1 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

8 « L’article L. 6523–2 est applicable à Wallis–et– 
Futuna dans sa rédaction résultant de la loi no       

du       portant diverses dispositions d’adaptation au 
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droit de l’Union européenne dans les domaines de 
l’économie, de la santé, du travail, des transports et de 
l’agriculture. » 

CHAPITRE III 
DIVERSES MESURES DE PROTECTION  

DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Article 19 

1 Le quatrième alinéa de l’article L. 6322–1 du code de 
la santé publique est ainsi rédigé : 

2 « L’autorisation est retirée si est effectuée, sous 
quelque forme que ce soit, en faveur de l’établissement 
titulaire de cette autorisation, une communication 
commerciale, directe ou indirecte, déloyale, portant 
atteinte à la santé publique ou qui, par son caractère, 
sa présentation ou son objet, est susceptible d’inciter les 
mineurs à recourir aux prestations offertes par l’établis-
sement. Un décret en Conseil d’État précise les condi-
tions d’application du présent alinéa. » 

Article 20 

1 I. – Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

2 1° Le 7° de l’article L. 4211–1 est ainsi rédigé : 

3 « 7° La vente au détail et la dispensation au public, 
d’une part, des préparations pour nourrissons ainsi que 
des denrées alimentaires destinées à des fins médicales 
spéciales définies à l’article L. 5137–1 du présent code, à 
destination des enfants de moins de six mois et dont les 
caractéristiques sont fixées par arrêté des ministres 
chargés de la consommation et de la santé et, d’autre 
part, des denrées alimentaires destinées à des fins 
médicales spéciales mentionnées au deuxième alinéa de 
l’article L. 5137–3 ; » 

4 2° Le 2° de l’article L. 5126–6 est ainsi rédigé : 

5 « 2° Pour des raisons de santé publique ou dans 
l’intérêt des patients, le ministre chargé de la santé fixe 
par arrêté la liste des denrées alimentaires destinées à des 
fins médicales spéciales, définies à l’article L. 5137–1, que 
les pharmacies à usage intérieur sont autorisées à délivrer ;  
» 

6 3° Le chapitre VII du titre III du livre Ier de la 
cinquième partie est ainsi rédigé : 

7 « CHAPITRE VII 

8 « DENRÉES ALIMENTAIRES DESTINÉES  
À DES FINS MÉDICALES SPÉCIALES 

9 « Art. L. 5137–1. – Les denrées alimentaires destinées 
à des fins médicales spéciales définies au g du 
paragraphe 2 de l’article 2 du règlement (UE) no  

609/2013 du Parlement européen et du Conseil du 
12 juin 2013 concernant les denrées alimentaires desti-
nées aux nourrissons et aux enfants en bas âge, les denrées 
alimentaires destinées à des fins médicales spéciales et les 
substituts de la ration journalière totale pour contrôle du 
poids et abrogeant la directive 92/52/CEE du Conseil, 
les directives 96/8/CE, 1999/21/CE, 2006/125/CE et 

2006/141/CE de la Commission, la directive 
2009/39/CE du Parlement européen et du Conseil et 
les règlements (CE) no 41/2009 et (CE) no 953/2009 
de la Commission ne peuvent être utilisées que sous 
contrôle médical. 

10 « Les denrées alimentaires destinées à des fins 
médicales spéciales autres que celles mentionnées au 
deuxième alinéa de l’article L. 5137–3 du présent code 
ne peuvent être délivrées que par les pharmacies à usage 
intérieur des établissements de santé, des hôpitaux des 
armées ou de l’Institution nationale des invalides, les 
pharmacies d’officine ou, dans des conditions garantis-
sant l’effectivité du contrôle médical, par des établisse-
ments, services ou prestataires dont la liste est arrêtée par 
le ministre chargé de la santé. 

11 « Art. L. 5137–2. – Le ministre chargé de la santé 
peut soumettre à prescription médicale obligatoire les 
denrées alimentaires destinées à des fins médicales 
spéciales qui répondent aux besoins nutritionnels parti-
culiers de personnes atteintes de certaines pathologies. 

12 « Art. L. 5137–3. – Lorsque la consommation d’une 
denrée alimentaire destinée à des fins médicales spéciales 
peut présenter des risques graves pour la santé en cas de 
mésusage, le producteur et le distributeur le notifient à 
l’autorité administrative compétente désignée par arrêté 
des ministres chargés de la consommation et de la santé. 

13 « Lorsqu’il est établi que la consommation d’une 
denrée alimentaire destinée à des fins médicales spéciales 
présente des risques graves pour la santé en cas de 
mésusage, le ministre chargé de la santé la soumet à 
prescription médicale obligatoire. Il peut, si nécessaire, 
prévoir également des conditions particulières de 
prescription et de délivrance. 

14 « Le ministre chargé de la santé peut, pour des raisons 
de santé publique ou dans l’intérêt des patients, réserver 
la délivrance des denrées mentionnées au deuxième alinéa 
du présent article aux pharmacies à usage intérieur. 

15 « Les procédures de vigilance et les modalités d’iden-
tification des denrées pouvant présenter des risques graves 
pour la santé en cas de mésusage sont précisées par 
décret. » ; 

16 4° L’article L. 5521–7 est ainsi modifié : 

17 a) Le I est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

18 « Les articles L. 5137–1 à L. 5137–3 sont applicables à 
Wallis–et–Futuna dans leur rédaction résultant de la loi 
no       du       portant diverses dispositions d’adaptation au 
droit de l’Union européenne dans les domaines de 
l’économie, de la santé, du travail, des transports et de 
l’agriculture. » ; 

19 b) Après le 3° du II, sont insérés des 3° bis et 3° ter 
ainsi rédigés : 

20 « 3° bis À la fin du second alinéa de l’article L. 5137– 
1, les mots : “les pharmacies à usage intérieur des établis-
sements de santé, des hôpitaux des armées ou de l’Insti-
tution nationale des invalides, les pharmacies d’officine 
ou, dans des conditions garantissant l’effectivité du 
contrôle médical, par des établissements, services ou 
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prestataires dont la liste est arrêtée par le ministre chargé 
de la santé” sont remplacés par les mots : “la pharmacie 
de l’agence de santé” ; 

21 « 3° ter À la fin du troisième alinéa de l’article L. 5137– 
3, les mots : “aux pharmacies à usage intérieur” sont 
remplacés par les mots : “à la pharmacie de l’agence de 
santé” ; ». 

22 II. – Par dérogation aux articles L. 5137–1 à 
L. 5137–3 du code de la santé publique, pendant une 
durée de deux ans à compter de la promulgation de la 
présente loi, les denrées alimentaires répondant aux 
besoins nutritionnels particuliers de personnes atteintes 
de maladies héréditaires du métabolisme sont soumises à 
prescription médicale obligatoire. Leur vente au détail et 
leur dispensation au public sont réservées aux pharma-
ciens. 

23 Par dérogation au 2° de l’article L. 5126–6 du code de 
la santé publique, pendant une durée de deux ans à 
compter de la promulgation de la présente loi, les 
pharmacies à usage intérieur sont autorisées à délivrer 
au public, au détail, les denrées alimentaires destinées à 
des fins médicales spéciales définies au g du paragraphe 2 
de l’article 2 du règlement (UE) no 609/2013 du Parle-
ment européen et du Conseil du 12 juin 2013 concer-
nant les denrées alimentaires destinées aux nourrissons et 
aux enfants en bas âge, les denrées alimentaires destinées 
à des fins médicales spéciales et les substituts de la ration 
journalière totale pour contrôle du poids et abrogeant la 
directive 92/52/CEE du Conseil, les directives 96/8/CE, 
1999/21/CE, 2006/125/CE et 2006/141/CE de la 
Commission, la directive 2009/39/CE du Parlement 
européen et du Conseil et les règlements (CE) no 

41/2009 et (CE) no 953/2009 de la Commission. 

Article 22 

1 I. – L’ordonnance no 2022–414 du 23 mars 2022 
portant adaptation des dispositions du code de la santé 
publique et du code rural et de la pêche maritime au 
droit de l’Union européenne dans le domaine des 
médicaments vétérinaires et aliments médicamenteux 
est ratifiée. 

2 II. – Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

3 1° A À la fin des troisième et quatrième alinéas de 
l’article L. 4232–1, les mots : « aux articles L. 5124–1 et 
L. 5142–1 » sont remplacés par les mots : « à 
l’article L. 5124–1 » ; 

4 1° L’article L. 5141–13–1 est ainsi modifié : 

5 a) À la fin de la première phrase du premier alinéa, les 
mots : « entreprises mentionnées à l’article L. 5142–1 » 
sont remplacés par les mots : « titulaires d’autorisation de 
mise sur le marché, d’enregistrement, d’autorisation 
temporaire d’utilisation et de commerce parallèle ainsi 
que par les établissements mentionnés à l’article L. 5142– 
1 et par les personnes physiques ou morales mentionnées 
aux articles L. 5142–1–1 et L. 5142–1–2 » ; 

6 b) La seconde phrase du même premier alinéa est ainsi 
rédigée : « Leur est également interdit le fait de proposer 
ou de procurer ces avantages. » ; 

7 c) À la première phrase du troisième alinéa et à la 
première phrase du quatrième alinéa, les mots : « entre-
prises mentionnées à l’article L. 5142–1 » sont remplacés 
par les mots : « titulaires d’autorisation de mise sur le 
marché, d’enregistrement, d’autorisation temporaire 
d’utilisation et de commerce parallèle ainsi que les 
établissements mentionnés à l’article L. 5142–1 et les 
personnes physiques ou morales mentionnées aux 
articles L. 5142–1–1 et L. 5142–1–2 » ; 

8 d) À la seconde phrase du troisième alinéa, les mots : 
« des entreprises mentionnées à l’article L.5142–1 » sont 
remplacés par les mots : « des titulaires d’autorisation de 
mise sur le marché, d’enregistrement, d’autorisation 
temporaire d’utilisation et de commerce parallèle ainsi 
que des établissements mentionnés à l’article L. 5142–1 
et des personnes physiques ou morales mentionnées aux 
articles L. 5142–1–1 et L. 5142–1–2 » ; 

9 2° L’article L. 5141–16 est ainsi modifié : 

10 a) À la fin du 3°, les mots : « conformément à 
l’article 103 du règlement (UE) du 11 décembre 2018 » 
sont supprimés ; 

11 b) Le 15° est abrogé ; 

12 3° L’article L. 5145–5 est ainsi modifié : 

13 a) Au 9° et aux 11° à 14°, après le mot : « marché », 
ainsi qu’après la première occurrence de ce mot au 10°, 
sont insérés les mots : « ou de l’enregistrement » ; 

14 a bis) Au 10°, après la seconde occurrence du mot : 
« marché », sont insérés les mots : « ou enregistrement » ; 

15 b) À la fin du 20°, les mots : « et L. 5145–2–2 » sont 
remplacés par les mots : « , L. 5145–2–2 et L. 5145–3 » ; 

16 4° À la première phrase du premier alinéa de 
l’article L. 5146–4, les mots : « arrêté des ministres 
chargés de l’agriculture et de la santé » sont remplacés 
par les mots : « décision du directeur général de l’agence » ; 

17 5° L’article L. 5441–15 est ainsi rédigé : 

18 « Art. L. 5441–15. – Le fait, pour le titulaire de 
l’autorisation de mise sur le marché ou de l’enregistre-
ment, de ne pas déclarer, dans la base de données sur la 
pharmacovigilance mentionnée à l’article 74 du règle-
ment (UE) 2019/6 du Parlement européen et du 
Conseil du 11 décembre 2018 relatif aux médicaments 
vétérinaires et abrogeant la directive 2001/82/CE, tout 
effet indésirable présumé, conformément au paragraphe 2 
de l’article 76 du même règlement, est puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende. » 

Article 23 

1 I. – L’ordonnance no 2022–582 du 20 avril 2022 
portant adaptation du droit français au règlement (UE) 
2017/745 du Parlement européen et du Conseil du 
5 avril 2017 relatif aux dispositifs médicaux et l’ordon-
nance no 2022–1086 du 29 juillet 2022 portant adapta-
tion du droit français au règlement (UE) 2017/746 du 
Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2017 relatif 
aux dispositifs médicaux de diagnostic in vitro sont 
ratifiées. 
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2 II. – Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

3 1° Au premier alinéa du II de l’article L. 1111–3–2, 
les mots : « médical sur mesure ou de son accessoire » 
sont remplacés par les mots : « sur mesure mentionné à 
l’article 1er du règlement (UE) 2017/745 du Parlement 
européen et du Conseil du 5 avril 2017 relatif aux dispo-
sitifs médicaux, modifiant la directive 2001/83/CE, le 
règlement (CE) no 178/2002 et le règlement (CE) no  

1223/2009 et abrogeant les directives du Conseil 
90/385/CEE et 93/42/CEE » ; 

4 2° Au premier alinéa de l’article L. 1111–3–3, les 
mots : « médicaux ou de leurs accessoires » sont remplacés 
par les mots : « mentionnés à l’article 1er du règle-
ment (UE) 2017/745 du Parlement européen et du 
Conseil du 5 avril 2017 relatif aux dispositifs 
médicaux, modifiant la directive 2001/83/CE, le règle-
ment (CE) no 178/2002 et le règlement (CE) no  

1223/2009 et abrogeant les directives du Conseil 
90/385/CEE et 93/42/CEE » ; 

5 3° Au deuxième alinéa de l’article L. 1151–1, après le 
mot : « prescrire », sont insérés les mots : « , les pratiquer, 
les utiliser » et les mots : « conformément au » sont 
remplacés par les mots : « sans préjudice, le cas 
échéant, du respect du » ; 

6 4° L’article L. 1151–2 est ainsi modifié : 

7 a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

8 « La pratique des actes, procédés, techniques et 
méthodes relatifs aux groupes de produits mentionnés 
à l’annexe XVI du règlement (UE) 2017/745 du Parle-
ment européen et du Conseil du 5 avril 2017 relatif aux 
dispositifs médicaux, modifiant la directive 2001/83/CE, 
le règlement (CE) no 178/2002 et le règlement (CE) no  

1223/2009 et abrogeant les directives du Conseil 
90/385/CEE et 93/42/CEE ou la pratique d’autres 
actes, procédés, techniques et méthodes à visée esthétique 
autres que ceux relevant de l’article L. 6322–1 du présent 
code peut, si elle présente des risques pour la santé des 
personnes, être soumise à des règles, définies par décret 
pris après avis de la Haute Autorité de santé, relatives à la 
formation et à la qualification des professionnels pouvant 
les mettre en œuvre, à la déclaration des activités exercées 
et à des conditions de réalisation. » ; 

9 b) Le second alinéa est complété par les mots : « , pris 
après avis de la Haute Autorité de santé » ; 

10 5° Au second alinéa de l’article L. 1333–25, les mots : 
« mentionnées à l’article L. 5211–3–2 » sont remplacés 
par les mots : « au sens de l’article 61 du règlement (UE) 
2017/745 du Parlement européen et du Conseil du 
5 avril 2017 relatif aux dispositifs médicaux, modifiant 
la directive 2001/83/CE, le règlement (CE) no 178/2002 
et le règlement (CE) no 1223/2009 et abrogeant les direc-
tives du Conseil 90/385/CEE et 93/42/CEE » ; 

11 5° bis L’article L. 5211–5–1 est ainsi rétabli : 

12 « Art. L. 5211–5–1. – I. – Les critères permettant de 
qualifier une situation de risque dans la prise en charge 
de l’état de santé du patient en raison de l’indisponibilité 
d’un dispositif médical sont fixés par voie réglementaire. 

13 « Peuvent procéder à cette qualification les fabricants 
du dispositif médical ou leurs mandataires ou toute 
personne qui se livre à son importation ou à sa distribu-
tion, à l’exclusion de la vente au détail, ou, à défaut, 
l’Agence nationale de sécurité du médicament et des 
produits de santé, après consultation des opérateurs 
précités. 

14 « II. – Dans les situations mentionnées au I, les 
fabricants d’un dispositif médical ou leurs mandataires 
ou toute personne qui se livre à son importation ou à sa 
distribution, à l’exclusion de la vente au détail, qui 
prennent la décision d’en suspendre ou d’en cesser la 
commercialisation ou qui ont connaissance de faits 
susceptibles d’entraîner la suspension ou la cessation de 
cette commercialisation en informent l’Agence nationale 
de sécurité du médicament et des produits de santé, selon 
des modalités définies par voie réglementaire. 

15 « II bis. – Lorsque la qualification effectuée au I révèle 
un risque dans la prise en charge de l’état de santé du 
patient, les fabricants ou leurs mandataires ou toute 
personne qui se livre à l’importation ou à la distribution 
de ce dispositif, à l’exclusion de la vente au détail, 
mettent en œuvre, selon des modalités définies par voie 
réglementaire, toute mesure utile et nécessaire anticipée 
visant à assurer la continuité de la prise en charge de l’état 
de santé du patient dans son intérêt. 

16 « III. – Dans certaines situations identifiées au I ou 
lorsque les mesures mentionnées au II bis n’ont pas 
permis d’éviter le risque dans la prise en charge de 
l’état de santé du patient, les fabricants ou leurs manda-
taires ou toute personne qui se livre à l’importation ou à 
la distribution, à l’exclusion de la vente au détail, effec-
tuent une déclaration auprès de l’Agence nationale de 
sécurité du médicament et des produits de santé du 
risque de rupture ou de toute rupture relatif à ce dispo-
sitif médical, dans des conditions définies par voie régle-
mentaire. 

17 « IV. – Lorsqu’elle constate un risque de rupture ou 
une rupture dans la disponibilité d’un dispositif médical 
conduisant à une situation identifiée au I, pour lequel le 
fabricant ou son mandataire ou toute personne qui se 
livre à l’importation ou à la distribution, à l’exclusion de 
la vente au détail, n’a pas mis en œuvre les mesures 
mentionnées au II bis ou n’a pas effectué la déclaration 
mentionnée au III, l’Agence nationale de sécurité du 
médicament et des produits de santé prend toute 
mesure utile et nécessaire pour éviter la rupture et 
assurer la continuité de la prise en charge de l’état de 
santé du patient dans son intérêt. Ces mesures sont prises 
après consultation des opérateurs précités, des profession-
nels de santé et des associations de patients et d’usagers 
du système de santé. 

18 « Les informations relatives aux qualifications des 
situations liées à l’indisponibilité de dispositifs 
médicaux, aux risques identifiés de rupture dans leur 
disponibilité et aux mesures d’anticipation prises sont 
tenues à la disposition de l’Agence nationale de sécurité 
du médicament et des produits de santé et lui sont 
transmises à tout moment à sa demande. » ; 

19 5° ter L’article L. 5221–7 est ainsi rétabli : 
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20 « Art. L. 5221–7 – I. – Les critères permettant de 
qualifier une situation de risque dans la prise en charge 
de l’état de santé du patient en raison de l’indisponibilité 
d’un dispositif médical de diagnostic in vitro sont fixés 
par voie réglementaire. 

21 « Peuvent procéder à cette qualification les fabricants 
du dispositif médical de diagnostic in vitro ou leurs 
mandataires ou toute personne qui se livre à son impor-
tation ou à sa distribution, à l’exclusion de la vente au 
détail, ou, à défaut, l’Agence nationale de sécurité du 
médicament et des produits de santé, après consultation 
des opérateurs. 

22 « II. – Dans les situations mentionnées au I, les 
fabricants d’un dispositif médical de diagnostic in vitro 
ou leurs mandataires ou toute personne qui se livre à son 
importation ou à sa distribution, à l’exclusion de la vente 
au détail, qui prennent la décision d’en suspendre ou 
d’en cesser la commercialisation ou qui ont connaissance 
de faits susceptibles d’entraîner la suspension ou la cessa-
tion de cette commercialisation en informent l’Agence 
nationale de sécurité du médicament et des produits de 
santé, selon des modalités définies par voie réglementaire. 

23 « II bis. – Lorsque la qualification effectuée au I 
révèle un risque dans la prise en charge de l’état de 
santé du patient, les fabricants ou leurs mandataires ou 
toute personne qui se livre à l’importation ou à la distri-
bution de ce dispositif, à l’exclusion de la vente au détail, 
mettent en œuvre, selon des modalités définies par voie 
réglementaire, toute mesure utile et nécessaire anticipée 
visant à assurer la continuité de la prise en charge de l’état 
de santé du patient dans son intérêt. 

24 « III. – Dans certaines situations identifiées au I ou 
lorsque les mesures mentionnées au II bis n’ont pas 
permis d’éviter le risque dans la prise en charge de 
l’état de santé du patient, les fabricants ou leurs manda-
taires ou toute personne qui se livre à l’importation ou à 
la distribution, à l’exclusion de la vente au détail, effec-
tuent une déclaration auprès de l’Agence nationale de 
sécurité du médicament et des produits de santé du 
risque de rupture ou de toute rupture relatif à ce dispo-
sitif médical de diagnostic in vitro, dans des conditions 
définies par voie réglementaire. 

25 « IV. – Lorsqu’elle constate un risque de rupture ou 
une rupture dans la disponibilité d’un dispositif médical 
de diagnostic in vitro conduisant à une situation identi-
fiée au I, pour lequel le fabricant ou son mandataire ou 
toute personne qui se livre à l’importation ou à la distri-
bution, à l’exclusion de la vente au détail, n’a pas mis en 
œuvre les mesures mentionnées au II bis ou n’a pas 
effectué la déclaration mentionnée au III, l’Agence natio-
nale de sécurité du médicament et des produits de santé 
prend toute mesure utile et nécessaire pour éviter la 
rupture et assurer la continuité de la prise en charge de 
l’état de santé du patient dans son intérêt. Ces mesures 
sont prises après consultation des opérateurs précités, des 
professionnels de santé et des associations de patients et 
d’usagers du système de santé. 

26 « Les informations relatives aux qualifications des 
situations liées à l’indisponibilité de dispositifs 
médicaux de diagnostic in vitro, aux risques identifiés 
de rupture dans leur disponibilité et aux mesures d’anti-
cipation prises sont tenues à la disposition de l’Agence 

nationale de sécurité du médicament et des produits de 
santé et lui sont transmises à tout moment à sa 
demande. » ; 

27 6° L’article L. 5461–6 est ainsi modifié : 

28 a) La première occurrence du mot : « et » est 
remplacée par le mot : « ou » ; 

29 b) Après le mot : « médicaux », sont insérés les mots : 
« ou de leurs accessoires » ; 

30 7° L’article L. 5461–9 est ainsi modifié : 

31 a) Au 12°, la première occurrence du mot : « et » est 
remplacée par le mot : « ou » ; 

32 b) Il est ajouté un 24° ainsi rédigé : 

33 « 24° Le fait, pour les fabricants de dispositifs 
médicaux ou leurs mandataires ou pour toute personne 
qui se livre à leur importation ou leur distribution, à 
l’exclusion de la vente au détail, de ne pas informer 
l’Agence nationale de sécurité du médicament et des 
produits de santé d’un risque de rupture ou de toute 
rupture dans la disponibilité de ces dispositifs 
médicaux dans les conditions prévues à l’article L. 5211– 
5–1 du présent code. » ; 

34 7° bis L’article L. 5462–8 est complété par un 20° 
ainsi rédigé : 

35 « 20° Le fait, pour les fabricants de dispositifs 
médicaux de diagnostic in vitro ou leurs mandataires 
ou pour toute personne qui se livre à leur importation 
ou leur distribution, à l’exclusion de la vente au détail, de 
ne pas informer l’Agence nationale de sécurité du 
médicament et des produits de santé d’un risque de 
rupture ou de toute rupture dans la disponibilité de ces 
dispositifs médicaux de diagnostic in vitro dans les condi-
tions prévues à l’article L. 5221–7 du présent code. » ; 

36 7° ter Le deuxième alinéa du III de l’article L. 5471–1 
est ainsi modifié : 

37 a) La référence : « 23° » est remplacée par la référence : 
« 24° » ; 

38 b) La référence : « 19° » est remplacée par la référence : 
« 20° » ; 

39 8° Aux articles L. 5471–2 et L. 5472–3, le mot : 
« livre » est remplacé par le mot : « chapitre » ; 

40 9° Le titre VII du livre IV de la cinquième partie est 
complété par un chapitre III ainsi rédigé : 

41 « CHAPITRE III 

42 « SANCTIONS FINANCIÈRES  
PRONONCÉES PAR L’AUTORITÉ  

ADMINISTRATIVE CHARGÉE  
DE LA CONCURRENCE  

ET DE LA CONSOMMATION 

43 « Art. L. 5473–1. – I. – Dans le domaine de compé-
tence déterminé au II des articles L. 5211–2 et L. 5221– 
2, l’autorité administrative chargée de la concurrence et 
de la consommation mentionnée à l’article L. 522–1 du 
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code de la consommation peut prononcer une sanction 
financière à l’encontre de l’auteur d’un manquement 
mentionné aux articles L. 5461–9 et L. 5462–8 du 
présent code, conformément à la procédure prévue au 
chapitre II du titre II du livre V du code de la consom-
mation. 

44 « II. – L’autorité administrative chargée de la concur-
rence et de la consommation peut assortir cette sanction 
financière d’une astreinte journalière, qui ne peut être 
supérieure à 2 500 € par jour, lorsque l’auteur du 
manquement ne s’est pas conformé à ses prescriptions 
à l’issue du délai fixé par une mise en demeure. 

45 « III. – Le montant de la sanction prononcée pour les 
manquements mentionnés au 9° et aux 14° à 17° de 
l’article L. 5461–9 et aux 8°, 11°, 12° et 13° de 
l’article L. 5462–8 ne peut être supérieur à 150 000 € 
pour une personne physique et à 10 % du chiffre 
d’affaires réalisé lors du dernier exercice clos, dans la 
limite d’un million d’euros, pour une personne morale. 

46 « Le montant de la sanction prononcée pour les 
manquements mentionnés aux 1° à 8°, 10° à 13° 
et 18° à 21° de l’article L. 5461–9 et aux 1° 
à 7°, 9°, 10° et 14° à 17° de l’article L. 5462–8 ne peut 
être supérieur à 150 000 € pour une personne physique 
et à 30 % du chiffre d’affaires réalisé lors du dernier 
exercice clos pour le produit ou le groupe de produits 
concernés, dans la limite d’un million d’euros, pour une 
personne morale. 

47 « En cas de constatation de l’un des manquements 
mentionnés aux 11°, 12° et 13° de l’article L. 5461–9 et 
aux 9° et 10° de l’article L. 5462–8, l’autorité adminis-
trative chargée de la concurrence et de la consommation 
peut prononcer une interdiction de la publicité 
concernée par le manquement lorsque l’auteur du 
manquement ne s’est pas conformé à ses prescriptions 
à l’issue du délai fixé par une mise en demeure. 

48 « IV. – L’autorité administrative chargée de la 
concurrence et de la consommation peut décider de 
publier les décisions de sanction financière prononcées 
au titre du I du présent article sur son site internet ou un 
site internet du ministère chargé de l’économie. 

49 « Art. L. 5473–2. – Lorsqu’une sanction financière 
prononcée au titre du présent chapitre est susceptible de 
se cumuler avec une amende pénale infligée à raison des 
mêmes faits à l’auteur du manquement, le montant 
global des amendes et sanctions financières prononcées 
ne dépasse pas le maximum légal le plus élevé. 

50 « Art. L. 5473–3. – Une même personne ne peut 
faire l’objet, pour les mêmes faits, d’une procédure de 
sanction engagée par l’Agence nationale de sécurité du 
médicament et des produits de santé sur le fondement de 
l’article L. 5471–1 et par l’autorité administrative chargée 
de la concurrence et de la consommation sur le fonde-
ment de l’article L. 5473–1. À cette fin, les deux autorités 
échangent les informations nécessaires avant l’ouverture 
de toute procédure. » ; 

51 10° Au second alinéa de l’article L. 6111–2, la 
première occurrence du mot : « médicaux » est remplacée 
par les mots : « mentionnés à l’article 1er du règle-
ment (UE) 2017/745 du Parlement européen et du 
Conseil du 5 avril 2017 relatif aux dispositifs 

médicaux, modifiant la directive 2001/83/CE, le règle-
ment (CE) no 178/2002 et le règlement (CE) no  

1223/2009 et abrogeant les directives du Conseil 
90/385/CEE et 93/42/CEE », et la deuxième occurrence 
des mots : « des dispositifs médicaux » est remplacée par 
les mots : « de ces dispositifs ». 

Article 24 

1 Après l’article L. 162–16–3–1 du code de la sécurité 
sociale, il est inséré un article L. 162–16–3–2 ainsi 
rédigé : 

2 « Art. L. 162–16–3–2. – Le directeur de l’organisme 
local d’assurance maladie compétent peut, sur la base des 
éléments constatés par l’entité légale gérant le répertoire 
national de vérification des médicaments, prononcer à 
l’encontre de la pharmacie d’officine, après l’avoir mise 
en mesure de présenter ses observations, une pénalité 
financière en cas de manquement à l’obligation de désac-
tivation de l’identifiant unique prévue à l’article 25 du 
règlement délégué (UE) 2016/161 de la Commission du 
2 octobre 2015 complétant la directive 2001/83/CE du 
Parlement européen et du Conseil en fixant les modalités 
des dispositifs de sécurité figurant sur l’emballage des 
médicaments à usage humain. 

3 « Cette pénalité peut être réitérée par période de 
trois mois. Son montant est fixé à 2 000 euros. 

4 « La pénalité est recouvrée par l’organisme local 
d’assurance maladie compétent. Les huitième et avant– 
dernier alinéas du I de l’article L. 114–17–2 du présent 
code sont applicables au recouvrement de cette pénalité. 
Son produit est affecté à la Caisse nationale de l’assurance 
maladie. La décision prononçant cette pénalité peut être 
contestée devant le tribunal judiciaire spécialement 
désigné en application de l’article L. 211–16 du code 
de l’organisation judiciaire. 

5 « Le présent article est applicable aux pharmacies 
mutualistes et aux pharmacies de sociétés de secours 
minières. 

6 « Les modalités d’application du présent article sont 
définies par décret en Conseil d’État. » 

Article 24 bis 

1 I. – Le titre Ier du livre V de la troisième partie du 
code de la santé publique est ainsi modifié : 

2 1° Au deuxième alinéa de l’article L. 3512–1, après le 
mot : « priser », sont insérés les mots : « , le tabac à 
chauffer » ; 

3 2° Après le mot : « cigarettes », la fin du premier alinéa 
du I de l’article L. 3512–16 est ainsi rédigée : « , de tabac 
à rouler et de tabac à chauffer : » ; 

4 3° Le I de l’article L. 3512–22 est ainsi modifié : 

5 a) À la fin du premier alinéa du 1°, les mots : 
« produits de tabac à fumer » sont remplacés par les 
mots : « cigarettes, le tabac à rouler, le tabac à pipe, le 
tabac à pipe à eau, les cigares, les cigarillos et le tabac à 
chauffer » ; 
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6 b) Au 2°, les mots : « produits du tabac sans combus-
tion » sont remplacés par les mots : « autres produits du 
tabac » ; 

7 4° Le I de l’article L. 3515–3 est ainsi modifié : 

8 a) Après le mot : « cigarettes », la fin du premier alinéa 
du 5° est ainsi rédigée : « , du tabac à rouler ou du tabac à 
chauffer : » ; 

9 b) Au 7°, après la première occurrence du mot : 
« rouler », sont insérés les mots : « , du tabac à chauffer ». 

10 II. – Le I du présent article entre en vigueur le 
23 octobre 2023.  

TITRE III 

DISPOSITIONS D’ADAPTATION  
AU DROIT DE L’UNION EUROPÉENNE  

EN MATIÈRE DE TRANSPORTS 

Article 26 

1 I. – Le chapitre X du titre Ier du code de la voirie 
routière est ainsi modifié : 

2 1° Le II de l’article L. 119–7 est ainsi modifié : 

3 a) À la fin de la première phrase, les mots : « poids 
lourds pour l’utilisation de certaines infrastructures » sont 
remplacés par les mots : « véhicules pour l’utilisation 
d’infrastructures routières » ; 

4 b) À la fin de la deuxième phrase, les mots : « mises en 
œuvre lors du renouvellement des contrats de délégation 
de service public conclus antérieurement au 1er 

janvier 2010 » sont remplacés par les mots : « applicables 
aux contrats de concession conclus à partir du 1er 

janvier 2010 et pour lesquels la procédure de consulta-
tion a été initiée avant le 24 mars 2022 et a donné lieu à 
la consultation des entreprises avec une réponse de leur 
part avant cette date » ; 

5 2° Est ajoutée une section 4 ainsi rédigée :  

6 « Section 4  

7 « Dispositions communes aux péages  
applicables aux véhicules de transport  

de marchandises par route et aux véhicules  
de transport de personnes 

8 « Art. L. 119–11. – Les péages applicables aux 
véhicules de transport de marchandises par route et 
aux véhicules de transport de personnes dont le poids 
total autorisé en charge est supérieur à 3,5 tonnes, prévus 
par les contrats de concession pour lesquels la procédure 
d’appel d’offres a été initiée avant le 24 mars 2022 sans 
toutefois donner lieu à une consultation des entreprises 
avec réponse de leur part avant cette date, ou pour 
lesquels la procédure d’appel d’offres est initiée après le 
24 mars 2022, sont modulés en fonction de la classe des 
émissions de dioxyde de carbone (CO₂) du véhicule, au 
sens de l’article 7 octies bis de la directive 1999/62/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 17 juin 1999 
relative à la taxation des véhicules pour l’utilisation 
d’infrastructures routières. 

9 « Peuvent être prévues une exonération et des réduc-
tions des péages mentionnés au premier alinéa du présent 
article pour les véhicules à émission nulle, dans des 
conditions définies par décret. 

10 « Les péages prévus par les contrats mentionnés au 
même premier alinéa peuvent être modulés en fonction 
du moment de la journée, du type de journée ou de la 
saison pour réduire la congestion et les dommages causés 
aux infrastructures, optimiser l’utilisation des infrastruc-
tures ou promouvoir la sécurité routière. 

11 « Les modulations de péage prévues aux premier et 
troisième alinéas sont fixées de sorte qu’elles restent sans 
effet sur le montant total des recettes de l’exploitant. 

12 « Art. L. 119–12. – Les péages mentionnés à 
l’article L. 119–11 sont majorés d’une redevance pour 
coûts externes liée à la pollution atmosphérique due au 
trafic établie conformément aux exigences et valeurs de 
référence mentionnées aux annexes III bis et III ter de la 
directive 1999/62/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 17 juin 1999 relative à la taxation des 
véhicules pour l’utilisation d’infrastructures routières. 

13 « La majoration prévue au premier alinéa du présent 
article ne s’applique pas aux véhicules qui relèvent de la 
norme EURO la plus stricte pendant les quatre années 
suivant l’entrée en vigueur de cette classification. 

14 « Il peut être dérogé à la majoration définie au même 
premier alinéa lorsque celle–ci aurait pour effet de 
détourner les véhicules les plus polluants, entraînant 
ainsi des conséquences négatives en termes de sécurité 
routière et de santé publique. 

15 « Art. L. 119–13. – Un décret en Conseil d’État pris 
après avis consultatif de l’Autorité de régulation des 
transports détermine les conditions d’application de la 
présente section. » 

16 II. – Au 2° de l’article L. 421–102 du code des 
impositions sur les biens et services, les mots : « poids 
lourds pour l’utilisation de certaines infrastructures » sont 
remplacés par les mots : « véhicules pour l’utilisation 
d’infrastructures routières ». 

17 III. – À la fin du deuxième alinéa du B du V de 
l’article 55 de la loi no 2020–1721 du 29 décembre 2020 
de finances pour 2021, les mots : « poids lourds pour 
l’utilisation de certaines infrastructures » sont remplacés 
par les mots : « véhicules pour l’utilisation d’infrastruc-
tures routières ». 

18 IV. – L’exonération et les réductions prévues au 
deuxième alinéa de l’article L. 119–11 du code de la 
voirie routière sont en vigueur jusqu’au 31 mars 2025. 

19 V. – (Supprimé) 

Article 26 bis A 

1 Après le 5° de l’article L. 1264–2 du code des trans-
ports, il est inséré un 6° ainsi rédigé : 
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2 « 6° Des percepteurs de péages, des prestataires du 
service européen de télépéage et de toute personne dont 
l’activité est liée à la prestation du service européen de 
télépéage. » 

Article 26 bis 

1 I. – L’ordonnance no 2021–659 du 26 mai 2021 
relative aux modalités d’instauration d’une taxe sur le 
transport routier de marchandises recourant à certaines 
voies du domaine public routier de la Collectivité 
européenne d’Alsace est ainsi modifiée : 

2 1° Après le mot : « classe », la fin du premier alinéa de 
l’article 12 est ainsi rédigée : « des émissions de dioxyde 
de carbone du véhicule, au sens de l’article 7 octies bis de 
la directive 1999/62/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 17 juin 1999 relative à la taxation des 
véhicules pour l’utilisation d’infrastructures routières. » ; 

3 2° À l’article 15, les mots : « peuvent faire » sont 
remplacés par le mot : « font ». 

4 II. – Le I du présent article s’applique à compter de 
dates fixées par décret en fonction des groupes de 
véhicules, et au plus tard aux dates mentionnées aux 
deuxième à quatrième alinéas du paragraphe 1 de 
l’article 7 octies bis de la directive 1999/62/CE du Parle-
ment européen et du Conseil du 17 juin 1999 relative à 
la taxation des véhicules pour l’utilisation d’infrastruc-
tures routières. 

Article 29 bis 

1 L’article L. 1264–2 du code des transports est 
complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

2 « Pour l’accomplissement des missions de l’Autorité 
de régulation des transports prévues aux articles 3 à 9 du 
règlement délégué (UE) 2017/1926 de la Commission 
du 31 mai 2017 complétant la directive 2010/40/ UE du 
Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la 
mise à disposition, dans l’ensemble de l’Union, de 
services d’informations sur les déplacements multimo-
daux, aux articles L. 1115–1, L. 1115–3, L. 1115–5, au 
second alinéa de l’article L. 1115–6, aux articles L. 1115– 
7 et L. 1115–10 à L. 1115–12 du présent code ainsi qu’à 
l’avant–dernier alinéa de l’article L. 141–13 du code de la 
voirie routière, les agents habilités de l’autorité peuvent 
mettre en œuvre des collectes automatisées de données 
ou d’informations sur les déplacements multimodaux 
publiquement accessibles sur des services numériques. 
Les opérateurs de ces services numériques ne peuvent 
opposer un refus d’accès aux interfaces de programma-
tion ou de collectes automatiques sur les applications 
mobiles et les sites internet qu’ils ont développés et 
rendus accessibles aux tiers, ni de limites d’extraction 
des bases de données publiquement accessibles, ni 
d’interdictions prévues par les conditions générales 
d’utilisation des services numériques mettant ces 
données ou informations sur les déplacements multimo-
daux à la disposition du public. 

3 « Ces collectes sont mises en œuvre de manière 
strictement nécessaire et proportionnée dans des condi-
tions et selon des modalités qui sont précisées par un 
décret en Conseil d’État pris après avis de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés. »  

TITRE IV 

DISPOSITIONS D’ADAPTATION  
AU DROIT DE L’UNION EUROPÉENNE  

EN MATIÈRE AGRICOLE 

Article 30 

1 I. – L’article L. 330–1 du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

3 « L’État détermine le cadre réglementaire national de 
la politique d’installation et de transmission en agricul-
ture. Cette politique comprend un volet relatif à l’instal-
lation des jeunes ne disposant pas des diplômes requis, 
mais engagés dans le cadre d’une formation. 

4 « Toutefois, lorsqu’elles se sont vu confier, en appli-
cation du VI de l’article 78 de la loi no 2014–58 du 
27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique 
territoriale et d’affirmation des métropoles, la gestion des 
aides à l’installation de jeunes agriculteurs et de nouveaux 
agriculteurs et à la création de nouvelles entreprises 
rurales, mentionnées à l’article 75 du règlement (UE) 
2021/2115 du Parlement européen et du Conseil du 
2 décembre 2021 établissant des règles régissant l’aide 
aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres dans le cadre de la politique agricole 
commune (plans stratégiques relevant de la PAC) et 
financés par le Fonds européen agricole de 
garantie (FEAGA) et par le Fonds européen agricole 
pour le développement rural (Feader), et abrogeant les 
règlements (UE) no 1305/2013 et (UE) no 1307/2013, les 
autorités de gestion régionales fixent le cadre réglemen-
taire applicable à ces aides dans le respect du plan straté-
gique national et des règles définies par le décret 
mentionné au dernier alinéa du VI de l’article 78 de la 
loi no 2014–58 du 27 janvier 2014 précitée. » ; 

5 2° Le second alinéa est remplacé par cinq alinéas ainsi 
rédigés : 

6 « Pour l’attribution des aides à l’installation, dans le 
respect des définitions de jeune agriculteur et de nouvel 
agriculteur fixées par voie réglementaire, ces autorités 
s’assurent que : 

7 « 1° Les candidats élaborent un projet global d’instal-
lation intégrant les aspects économiques et environne-
mentaux ; 

8 « 2° Les candidats justifient de leur capacité à réaliser 
un projet viable par la détention d’un niveau de diplôme 
ou d’expérience professionnelle, préalablement à leur 
installation. Par dérogation, ces autorités peuvent aussi 
prévoir que ce niveau soit atteint progressivement par le 
candidat au cours de son installation. 

9 « L’aide à l’installation peut être modulée si les candi-
dats n’ont pas souscrit une assurance contre les 
dommages causés aux exploitations agricoles mentionnée 
au premier alinéa de l’article L. 361–4 ou s’ils n’ont pas 
réalisé un diagnostic de gestion des risques constatant un 
niveau de maîtrise des risques suffisant sur l’exploitation. 
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10 « Les autorités de gestion régionales établissent chaque 
année un bilan, rendu public, de la mise en œuvre de la 
politique d’installation et de transmission en agriculture 
dans leur région. Ces bilans, consolidés à l’échelle natio-
nale par l’État, comportent notamment une présentation 
du cadre réglementaire fixé par les régions en matière 
d’aides à l’installation de jeunes agriculteurs et de 
nouveaux agriculteurs et à la création de nouvelles entre-
prises rurales ainsi qu’un bilan des versements de l’année 
écoulée. » 

11 I bis. – L’article L. 374–8 du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi rédigé : 

12 « Art. L. 374–8. – Pour son application à Saint– 
Pierre–et–Miquelon, l’article L. 330–1 est ainsi rédigé : 

13 « “Art. L. 330–1. – L’État détermine le cadre régle-
mentaire national de la politique d’installation et de 
transmission en agriculture. La mise en œuvre en est 
assurée à l’échelon territorial sous l’autorité conjointe 
du représentant de l’État et du président de la collectivité 
territoriale. Cette politique comprend un volet relatif à 
l’installation des jeunes ne disposant pas des diplômes 
requis, mais engagés dans le cadre d’une formation. 

14 « “Pour bénéficier du dispositif d’aide à l’installation, 
les candidats élaborent un projet global d’installation 
intégrant les aspects économiques et environnementaux. 
Ils doivent justifier de leur capacité à réaliser un projet 
viable par la détention d’une capacité professionnelle.” » 

15 II. – Les aides à l’installation octroyées au titre de la 
programmation de la politique agricole commune ayant 
débuté en 2014 restent régies par les dispositions 
antérieures à la présente loi. 

16 Le représentant de l’État dans la région peut, pour les 
aides octroyées au titre de cette programmation avant la 
publication de la présente loi, déléguer sa signature au 
président du conseil régional et aux agents placés sous 
l’autorité de celui–ci, pour prendre en son nom les 
décisions relatives à l’attribution et au retrait de ces aides. 

17 Les décisions d’octroi des aides à l’installation prises à 
compter de la publication de la présente loi au titre de la 
programmation ayant débuté en 2014 relèvent de la 
compétence de l’autorité de gestion régionale 
mentionnée à l’article 78 de la loi no 2014–58 du 
27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique 
territoriale et d’affirmation des métropoles. Cette 
autorité fixe le montant de ces aides. 

18 II bis. – Le premier alinéa de l’article L. 613–1 du 
code rural et de la pêche maritime est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Pour l’application de la condition-
nalité sociale des aides relevant de la politique agricole 
commune prévue à l’article 14 du règlement (UE) 
2021/2115 du Parlement européen et du Conseil du 
2 décembre 2021 établissant des règles régissant l’aide 
aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres dans le cadre de la politique agricole 
commune (plans stratégiques relevant de la PAC) et 
financés par le Fonds européen agricole de 
garantie (FEAGA) et par le Fonds européen agricole 
pour le développement rural (Feader), et abrogeant les 
règlements (UE) no 1305/2013 et (UE) no 1307/2013, les 
agents de l’inspection du travail peuvent communiquer 
aux agents du ministère chargé de l’agriculture, sponta-
nément ou à leur demande, les informations relatives aux 
manquements aux règles de la législation du travail 
mentionnées à l’annexe IV du même règlement ayant 
fait l’objet d’une décision exécutoire. » 

19 III. – Après l’article L. 621–5 du code rural et de la 
pêche maritime, il est inséré un article L. 621–5–1 ainsi 
rédigé : 

20 « Art. L. 621–5–1. – Dans le cadre des dispositions 
législatives et réglementaires applicables, le directeur 
général de l’établissement fixe, au nom de l’État, les 
règles nécessaires à la mise en œuvre des interventions, 
des aides ou des mesures de soutien dans les domaines 
dont l’établissement est chargé en application de 
l’article L. 621–2. » 

21 IV. – Les I à II entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 

Amendement no 1  présenté par le Gouvernement. 

À l’article 5 bis, après l’alinéa 31 

Insérer six alinéas ainsi rédigés : 

…° Au 1° du II des articles L. 773–40, L. 774–40 et 
L. 775–34, et au I des articles L. 772–4 et L. 772–10, le 
mot : « sixième » est remplacé par le mot : « dix–neuvième » ; 

…° Le tableau du second alinéa du I des articles L. 783–8, 
L. 784–8 et L. 785–7 est ainsi modifié : 

a) La troisième ligne est ainsi rédigée : 

«    

L. 621–7 à l’exception du 4° de son IV la loi no   

» ; 

b) La sixième ligne est ainsi rédigée :  

«    

L. 621–9 à l’exception des 14° et 20° de son II la loi no   

».  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 1098 

sur l’ensemble du projet de loi portant diverses dispositions d’adaptation 
au droit de l’Union européenne dans les domaines de l’économie, de 
la santé, du travail, des transports et de l’agriculture (texte de la 
commission mixte paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 196 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 180 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 109 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 61 

M. Damien Abad, M. Damien Adam, M. Éric Alauzet, 
M. David Amiel, M. Jean-Philippe Ardouin, M. Quentin 
Bataillon, Mme Fanta Berete, M. Benoît Bordat, 
Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, M. Lionel Causse, M. Thomas Cazenave, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Laurence Cristol, M. Dominique Da Silva, 
M. Benjamin Dirx, M. Philippe Fait, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Joël Giraud, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, 
Mme Nadia Hai, M. Yannick Haury, Mme Laurence 
Heydel Grillere, M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila 
Khattabi, M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Fabrice Le Vigoureux, M. Vincent Ledoux, M. Mathieu 
Lefèvre, M. Jean-François Lovisolo, Mme Jacqueline Maquet, 
M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, Mme Graziella 
Melchior, Mme Lysiane Métayer, M. Paul Midy, Mme Laure 
Miller, M. Karl Olive, M. Nicolas Pacquot, Mme Charlotte 
Parmentier-Lecocq, Mme Béatrice Piron, Mme Cécile Rilhac, 
M. Jean-François Rousset, Mme Laetitia Saint-Paul, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand 
Sorre, Mme Liliana Tanguy, M. Stéphane Travert, 
M. David Valence, Mme Annie Vidal, M. Stéphane Vojetta, 
Mme Caroline Yadan et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 36 

M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Jorys Bovet, M. Victor Catteau, M. Sébastien Chenu, 
M. Roger Chudeau, Mme Annick Cousin, M. Grégoire de 
Fournas, M. Hervé de Lépinau, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, Mme Christine Engrand, M. Thierry 
Frappé, M. José Gonzalez, M. Daniel Grenon, M. Michel 
Guiniot, M. Laurent Jacobelli, Mme Hélène Laporte, 
Mme Laure Lavalette, Mme Julie Lechanteux, Mme Katiana 
Levavasseur, Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, 

M. Matthieu Marchio, M. Pierre Meurin, M. Julien Odoul, 
Mme Mathilde Paris, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, 
M. Michaël Taverne et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Contre : 29 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Christophe Bex, 
M. Manuel Bompard, M. Sylvain Carrière, M. Hadrien 
Clouet, M. Alexis Corbière, Mme Catherine Couturier, 
M. Hendrik Davi, Mme Sylvie Ferrer, Mme Caroline Fiat, 
Mme Clémence Guetté, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise Leboucher, 
Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, Mme Marianne 
Maximi, M. Jean-Philippe Nilor, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, M. Matthias Tavel, M. Paul Vannier et M. Léo 
Walter. 

Groupe Les Républicains (61) 

Pour : 18 

M. Jean-Yves Bony, M. Xavier Breton, M. Hubert Brigand, 
M. Dino Cinieri, M. Vincent Descoeur, M. Francis Dubois, 
Mme Virginie Duby-Muller, M. Jean-Jacques Gaultier, 
Mme Annie Genevard, M. Patrick Hetzel, M. Emmanuel 
Maquet, Mme Frédérique Meunier, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, M. Vincent 
Seitlinger, M. Pierre Vatin et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Abstention : 5 

M. Fabrice Brun, M. Pierre Cordier, M. Maxime Minot, 
Mme Christelle Petex-Levet et M. Jean-Pierre Taite. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 17 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Vincent Bru, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Croizier, M. Romain Daubié, Mme Marina Ferrari, M. Cyrille 
Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, Mme Delphine 
Lingemann, Mme Aude Luquet, Mme Sophie Mette, 
M. Bruno Millienne, Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto 
et M. Frédéric Zgainski. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 1 

M. Alain David. 
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Abstention : 7 

M. Mickaël Bouloux, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki 
Echaniz, Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha Keloua 
Hachi, M. Gérard Leseul et Mme Claudia Rouaux. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 8 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, Mme Agnès Carel, 
M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Isabelle Rauch et M. Vincent Thiébaut. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Abstention : 4 

Mme Lisa Belluco, Mme Julie Laernoes, Mme Francesca 
Pasquini et M. Jean-Claude Raux. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 5 

M. André Chassaigne, M. Pierre Dharréville, M. Stéphane Peu, 
M. Nicolas Sansu et M. Jean-Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 4 

M. Jean-Louis Bricout, M. Laurent Panifous, M. Benjamin 
Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Non inscrits (5) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.  
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